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La justice négociée  
de l’énergie éolienne au Québec

Marie-Claude.PréMont*

La	signature	d’ententes	sur	les	répercussions	et	les	avantages	(ERA)	
est	presque	devenue	 la	norme	 lorsque	se	réalisent	de	nouveaux	projets	
d’exploitation	des	ressources	naturelles	au	Canada.	Peu	d’études	se	sont	
cependant	penchées	sur	le	recours	à	l’ERA	dans	le	contexte	de	l’implan-
tation	 au	 Québec	 des	 parcs	 éoliens.	 L’auteure	 explique	 pourquoi	 et	
comment	ce	mécanisme	a	fait	son	apparition	à	compter	de	2003	pour	la	
production	d’énergie	éolienne.	Elle	montre	que	les	ERA	entre	les	promo-
teurs	privés	de	parcs	éoliens	et	les	municipalités	d’accueil	ne	relèvent	pas	
de	la	génération	spontanée.	Elles	sont	plutôt	la	résultante	d’une	structure	
juridique	complexe	graduellement	mise	en	place	à	compter	de	l’adoption	
de	 la	Loi.sur. la.Régie.de. l’énergie	en	1996.	L’ERA	du	secteur	éolien	du	
Québec	 est	 analysée	 en	 tant	 que	 composante	 du	 triangle	 de	 la	 justice	
négociée,	 celui-ci	 impliquant	 trois	 parties	—	les	 promoteurs	 de	 projets,	
les	 communautés	 locales	 d’accueil	 et	 l’État	—	qui	 appuient	 chacune	 le	
mécanisme	 pour	 des	 motifs	 différents.	 L’analyse	 des	 clauses	 des	 ERA	
conclues	 en	 contexte	 éolien	 au	 Québec	 soulève	 de	 sérieuses	 questions	
quant	à	leurs	effets	sur	le	rôle	qu’accorde	la	loi	aux	municipalités	et	sur	
les	obligations	de	l’État.

Impact	and	Benefit	Agreements	(IBAs)	have	become	routine	for	all	
new	natural	resource	extraction	projects	in	Canada.	However,	very	few	
studies	have	questioned,	for	instance,	how	and	why	IBAs	were	introduced	
in	 2003	 for	 wind	 farms	 in	 Québec.	 Such	 agreements	 between	 private	
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promoters	of	wind	farms	and	host	municipalities	did	not	come	about	in	
an	ad	hoc	fashion,	but	as	a	result	of	a	complex	legal	structure	gradually	
put	 in	place	 in	 the	wake	of	 the	Régie.de. l’énergie.Act	of	1996.	 IBAs	 in	
the	 wind	 energy	 sector	 in	 Québec	 are	 analyzed	 as	 a	 component	 of	 a	
negotiated	 justice	 triangle,	 involving	 three	 parties	 (project	 promoters,	
local	host	communities,	and	the	state),	each	supporting	the	framework	
for	 different	 reasons.	 The	 author’s	 analysis	 of	 IBA	 clauses	 for	 wind	
farms	in	Québec	raises	serious	questions	about	their	impact	on	the	role	
assigned	to	municipalities	by	law,	and	about	the	duties	of	the	state.

La	 firma	 de	 los	 acuerdos	 de	 impacto	 y	 beneficios	 (AIB)	 se	 ha	
convertido	 casi	 en	 la	 norma	 en	 el	 desarrollo	 de	 nuevos	 proyectos	 de	
explotación	de	los	recursos	naturales	en	Canadá.	Son	pocos	los	estudios	
que	se	han	realizado	acerca	de	los	recursos	de	los	AIB	en	el	marco	del	
despliegue	 de	 los	 parques	 eólicos	 en	 Quebec.	 El	 artículo	 tiene	 como	
objetivo	explicar	cómo	y	porqué	este	mecanismo	ha	hecho	su	aparición	
a	partir	del	año	2003	en	la	producción	de	energía	eólica.	Estos	acuerdos	
llevados	 a	 cabo	 entre	 promotores	 privados	 de	 parques	 eólicos	 y	 las	
municipalidades	 no	 resultan	 de	 una	 generación	 espontánea,	 sino	 que	
son	más	bien	el	 resultado	de	una	estructura	 jurídica	compleja,	que	 se	
ha	 instaurado	 gradualmente	 desde	 la	 adopción	 de	 la	 Loi. sur. la. Régie.
de. l’énergie	 de	 1996.	 Entonces	 se	 analizan	 los	 AIB	 del	 sector	 eólico	
de	 Quebec	 como	 componentes	 de	 un	 triángulo	 de	 justicia	 que	 se	 ha	
negociado	 y	 que	 vinculan	 a	 tres	 partes	 que	 apoyan	 al	 mecanismo	 por	
diversas	razones	:	los	promotores	de	proyectos,	las	comunidades	locales	
y	 el	 Estado.	 El	 análisis	 de	 las	 cláusulas	 de	 los	 AIB	 suscritas	 en	 el	
contexto	eólico	en	Quebec	ha	planteado	serias	cuestiones	en	cuanto	a	
sus	efectos	sobre	el	rol	que	acuerda	la	ley	a	las	municipalidades	y	sobre	
las	obligaciones	del	Estado.
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1 La montée en puissance de l’entente sur les répercussions  
et les avantages et sa conceptualisation

Les.avancées.de.la.mondialisation.et.de.l’économie.libérale.au.cours.
des. dernières. décennies. ont. provoqué. une. croissance. marquée. de. l’ex-
ploration.et.de.l’extraction.de.ressources.naturelles..Nourrie.par.l’explo-
sion.des.nouveaux.marchés,.la.demande.pressante.de.matériaux.a.poussé.
.l’extraction.des.ressources.vers.d’autres.sommets..Le.marché.de.l’électri-
cité.participe.à.cette.croissance.de. l’économie. libérale.à. la.recherche.de.
ressources.
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L’intensité.de.l’extraction.des.dernières.décennies.et.l’intrusion.dans.
des.contrées.jusque-là.intouchées.ont.provoqué.des.bouleversements.envi-
ronnementaux.et.des.conflits.sociaux.d’une.envergure.différente.qui.ont.
suscité.bien.des.remous.et.des.reconfigurations.dans. les.façons.de.faire..
C’est.dans.ce.contexte.de.risques.élevés.d’opposition.sociale.à.l’exploita-
tion.des.ressources.naturelles.et.de.ses.effets.nocifs.que.d’autres.méthodes.
sociales. et. juridiques. pour. apaiser. et. encadrer. les. exploitations. ont. été.
rapidement. mises. au. point.. Parmi. ces. méthodes. innovantes. se. trouvent.
le.concept.de. l’acceptabilité. sociale1. et. l’entente. sur. les. répercussions.et.
les. avantages. (ERA)2.. Ces. méthodes. font. œuvre. de. figures. de. proue. de.
la.nouvelle.gestion.de.l’exploitation.des.ressources.naturelles..Nous.nous.
concentrerons.ici.sur.l’ERA.

La. technique.de. l’ERA.a.beaucoup.été.utilisée.dans. le. contexte.de.
l’extraction.minière.où.elle.a.fait.ses.premières.armes..L’ERA.s’est.aussi.
d’abord.fait.connaître.et.a.souvent.été.étudiée.quant.à.son.utilisation.dans.
les.pays.du.Sud..La.technique.n’a.cependant.pas.limité.son.action.au.seul.
domaine.minier.ni.à.ces.seuls.pays..On.peut.également.la.trouver.dans.les.
pays. du. Nord,. dans. les. projets. d’exploitation. forestière. ou. des. énergies.
nouvelles3.. Sous. toutes. les. latitudes. géographiques,. l’ERA. a. particuliè-
rement. proliféré. lors. d’exploitations. sur. des. territoires. sur. lesquels. des.
populations.autochtones.disposent.de.droits.ou.en.réclament..Les.droits.
des.Autochtones.au.Canada.sont.de	facto.intimement.liés.aux.droits.sur.les.
ressources.naturelles4..Cependant,.là.encore,.même.si.les.ERA.sont.parti-
culièrement. négociées. et. conclues. en. contexte. autochtone,. la. technique.
n’est.pas. limitée.à.ces.seules.populations,.puisqu’elle.peut.aussi. toucher.
des.communautés.allochtones.

C’est. notamment. le. cas. de. l’utilisation. d’ententes. analogues. aux.
ERA.à.l’occasion.de.l’implantation.des.parcs.éoliens.sur.tout.le.territoire.
du.Québec,.de.2002.à.2013,.bien.que. les.auteurs.ne. les.aient.pas.encore.

. 1.. Pierre.Batellier,.Acceptabilité	sociale.	Cartographie	d’une	notion	et	de	ses	usages,.
Montréal,.UQAM,.Les.publications.du.Centr’ERE,.2015.;.Bonnie.CaMPBell.et.Marie-
Claude. PréMont,. «.What. Is. behind. the. Search. for. Social. Acceptability. of. Mining.
Projects.?.Political.Economy.and.Legal.Perspectives.on.Canadian.Mineral.Extraction.»,.
Mineral	Economics,.vol..30,.no.3,.2017,.p..171.

. 2.. Nous.traduisons.ainsi.l’expression.«.impact	and	benefit	agreement.(IBA).».

. 3.. Myriam.laforCe,.Bonnie.CaMPBell.et.Bruno.SarraSin.(dir.),.Pouvoir	et	régulation	
dans	le	secteur	minier.	Leçons	à	partir	de	l’expérience	canadienne,.Québec,.Presses.
de.l’Université.du.Québec,.2012.

. 4.. Andrea.ProCter,.«.Uranium,.Inuit.Rights,.and.Emergent.Neoliberalism.in.Labrador,.
1956-2012.»,.dans.Arn.Keeling. et. John.SandloS. (dir.),.Mining	and	Communities	 in	
Northern	 Canada.	 History,	 Politics,	 and	 Memory,. Calgary,. University. of. Calgary.
Press,.2015,.p..233..
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.qualifiées. ainsi.. Ces.ententes. conclues. au. Québec. entre. des. promoteurs.
de.parcs.éoliens.et.des.communautés.locales.à.caractère.municipal,.mais.
aussi.avec.des.communautés.autochtones,.feront.l’objet.de.notre.analyse.
ci-dessous.

De.façon.générale,. la.conclusion.d’une.ERA.entre.un.promoteur.de.
projet.et.les.communautés.locales.touchées.par.l’extraction.de.ressources.
naturelles. s’est. répandue. comme. une. traînée. de. poudre. au. cours. des.
dernières. décennies.. Le. phénomène. a. rapidement. retenu. l’attention.
des. analystes. qui. proposent. globalement. deux. façons. distinctes,. voire.
opposées,.de.les.concevoir.:.une.vision.bienveillante,.qui.appuie.et.fait.la.
promotion.de. la. formule,.et.une.vision.plus.critique,.qui.soulève.surtout.
les.risques.et.les.dangers.de.la.formule.sur.le.plan.des.politiques.publiques,.
mais.aussi.quant.à.leurs.impacts.sur.les.communautés.locales.elles-mêmes.

L’intérêt. de. l’ERA. pour. le. promoteur. est. qu’elle. favorise. l’appui. et.
l’approbation.des.populations.locales,.ou.de.leurs.représentants,.pendant.
qu’elle. encourage. une. plus. grande. participation. et. autonomie. des. popu-
lations. locales5..Selon.cette.conception.bienveillante,. l’ERA.permet.aux.
populations. touchées. par. le. projet. d’exiger. l’atténuation. des. impacts.
négatifs.de.l’extraction.de.ressources.naturelles.et.d’en.récolter.des.béné-
fices. économiques. tangibles6.. L’ERA. favoriserait. ainsi. l’intégration. des.
préoccupations. des. populations. directement. touchées. dans. la. gestion.
de. l’extraction. de. la. ressource. et. en. atténuerait. les. effets. néfastes.. Pour.
les. populations. autochtones,. certaines. analyses. dépassent. le. seuil. de. la.
bienveillance.pour.aller.jusqu’à.en.faire.des.instruments.de.libération.des.
peuples.autochtones7.

. 5.. PuBliC PoliCy foruM,. «.Sharing. in. the. Benefits. of. Resource. Developments.:. A.
Study. of. First. Nations-Industry. Impact. Benefits. Agreements.»,. Ottawa,. 2006,. [En.
ligne],. [ppforum.ca/wp-content/uploads/2018/05/Sharing-in-the-Benefits-of-Resource-
Development-PPF-report.pdf].(11.avril.2019).

. 6.. Cathleen.KnotSCh,.Peter.SieBenMorgen. et.Ben.BradShaw,.«.Les.“Ententes.sur. les.
répercussions.et.avantages”.et.le.bien-être.des.communautés..Des.occasions.ratées.?.»,.
Recherches	amérindiennes	au	Québec,.vol..40,.no.3,.2010,.p..59.;.Jason.Prno.et.D..Scott.
SloCoMBe,.«.Exploring.the.Origins.of.“Social.Licence.to.Operate”.in.the.Mining.Sector.:.
Perspectives.from.Governance.and.Sustainability.Theories.»,.Resources	Policy,.vol..37,.
no.3,.2012,.p..346.;.Brad.gilMour.et.Bruce.Mellett,.«.The.Role.of.Impact.and.Benefits.
Agreements.in.the.Resolution.of.Project.Issues.with.First.Nations.»,.(2013).51.Alta.	L.	
Rev..385..

. 7.. Ginger.giBSon MaCdonald,.John.B. Zoe.et.Terre.Satterfield,.«.Reciprocity.in.the.
Canadian. Dene. Diamond. Mining. Economy.»,. dans. Emma. gilBerthorPe. et. Gavin.
hilSon (dir.),.Natural	Resource	Extraction	and	Indigenous	Livelihoods.	Development	
Challenges	in	an	Era	of	Globalisation,.Farnham,.Ashgate,.2014,.p..57..
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De.l’autre.côté,.dans.une.vision.plus.critique,.et.tout.en.reconnaissant.
que.l’ERA.peut.procurer.certaines.retombées.positives.pour.les.commu-
nautés,.on.insiste.plutôt.sur.ses.effets.nocifs..On.y.souligne.d’abord.que.la.
conclusion.d’une.ERA.se.fait.dans.un.contexte.où. le.promoteur.dispose.
d’un.pouvoir.démesuré.par.rapport.à.la.communauté.locale..La.structure.
asymétrique. des. pouvoirs. entre. les. parties. contractantes. devient. ainsi.
source.d’aggravation.des.distorsions8..Pendant.que.l’entreprise.—.souvent.
multinationale.—.planifie.ses.activités.et.ses.méthodes.à.l’échelle.mondiale,.
les.communautés.locales.se.trouvent.isolées.les.unes.par.rapport.aux.autres.
par. divers. mécanismes. sous-jacents. à. la. négociation. et. à. la. conclusion.
d’une.ERA,.dont.l’imposition.par.le.promoteur.de.clauses.de.confidentialité.
qui.interdisent.non.seulement.aux.communautés.d’établir.des.ponts.entre.
elles,.mais.écartent.aussi.toute.possibilité.de.discussion.et.de.débat.en.leur.
sein.même9..L’ERA.devient.dès.lors.un.obstacle.au.jeu.de.la.transparence.
et.de.la.participation.citoyenne.sur.les.territoires.touchés..Afin.de.corriger.
ces.effets.délétères,. les. tenants.de. la.vision.critique.réclament.des.auto-
rités.publiques.un.meilleur.encadrement.de.la.conclusion.des.ERA10..En.
contexte.autochtone,.les.critiques.ne.sont.pas.moins.vives..On.mentionne.
que.l’ERA.représente.une.privatisation.de.l’obligation.de.consultation.que.
les.tribunaux.ont.confiée.au.gouvernement.fédéral.et.qu’elle.participe.du.
néolibéralisme,.en. levant. les.barrières.à. l’extraction.de. la. ressource.et.à.
l’accumulation.du.capital11.

Le.propos.de.certains.analystes.se.montre.encore.plus.acéré.en.quali-
fiant.le.mouvement.de.prolifération.de.l’ERA.à.l’échelle.du.pays.de.néoco-
lonialisme.qui.favorise.le.retour.de.l’économie.canadienne.des.ressources.
naturelles. (staples)12. et. en. soutenant. que. le. capitalisme. colonial. devient.
alors.le.principal.moteur.du.développement.de.la.périphérie.nordique..Par.
sa.promotion.de.l’ERA,.l’État.se.ferait.surtout.le.défenseur.de.l’industrie.

. 8.. Bonnie.CaMPBell.et.Myriam.laforCe,.«.La.réforme.des.cadres.réglementaires.dans.
le. secteur. minier.:. les. expériences. canadienne. et. africaine. mises. en. perspective.»,.
Recherches	 amérindiennes	 au	 Québec,. vol.. 40,. no. 3,. 2010,. p.. 69.;. M.. laforCe,..
B..CaMPBell.et.B..SarraSin,	préc.,.note.3.

. 9.. Ken. J.. Caine. et. Naomi. KrogMan,. «.Powerful. or. just. Plain. Power-full.?. A. Power.
Analysis. of. Impact. and. Benefit. Agreements. in. Canada’s. North.»,. Organization		
&	Environment,.vol..23,.no.1,.2010,.p..76,.à.la.page.93.

10.. PuBliC PoliCy foruM,.préc.,.note.5.
11.. Tyler. levitan. et. Emilie. CaMeron,. «.Privatizing. Consent.?. Impact. and. Benefit.

Agreements. and. the. Neoliberalization. of. Mineral. Development. in. the. Canadian.
North.»,.dans.A..Keeling et.J..SandloS.(dir.),.préc.,.note.4,.p..259.

12.. Rebecca. hall,. «.Diamond. Mining. in. Canada’s. Northwest. Territories.:. A. Colonial.
Continuity.»,. Antipode,. vol.. 45,. no. 2,. 2013,. p.. 376.;. Normand. MouSSeau,	 Le	 défi	 des	
ressources	minières,.Québec,.Éditions.Multimondes,.2012..
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au.détriment.de.la.protection.des.droits.des.communautés.locales,.surtout.
autochtones.

Plusieurs.auteurs.reconnaissent.que.l’ERA.n’est.pourtant.pas.totale-
ment.noire.ni.intégralement.blanche..Le.mécanisme.n’a.pas.que.des.effets.
néfastes,.pas.plus.qu’il.n’est.en.tout.point.bénéfique.et.à.l’abri.des.critiques..
Certains. auteurs. y. voient. un. instrument. essentiel.—.surtout. en. contexte.
autochtone.—.mais.insuffisant13.

Nul. doute. toutefois. que. la. prolifération. de. l’ERA. trouve. sa. source.
dans.une.réaction.de.l’industrie.et.des.États.devant.les.réactions.d’opposi-
tion.ou.de.mécontentement.des.communautés.locales.quant.aux.conditions.
d’extraction.ou.d’exploitation.des.ressources.naturelles.

Comme. une. revue. de. littérature. nous. a. permis. de. l’observer,. les.
approbations.officielles.de.l’État.en.faveur.de.l’extraction.de.la.ressource.
ne.suffisent.plus.à.assurer.à. l’industrie. la.poursuite.de.ses.activités.sans.
opposition. ni. difficulté14.. La. technique. de. l’ERA. permet. aujourd’hui. de.
désamorcer.et.de.prévenir.ce.type.de.réactions.qui.pourraient.mettre.en.
péril.le.projet.lui-même.ou.encore.nuire.à.sa.rentabilité.ou.à.sa.viabilité.à.
plus.long.terme.

2 L’ERA comme composante d’un triangle de justice négociée

David.Szablowski,.qui.a.surtout.étudié. le.secteur.extractif.minier15,.
voit.le.phénomène.de.l’ERA.comme.une.composante.d’un.système.global.
de. justice.négociée..À. l’instar.de.cet.auteur,.nous.proposons.d’examiner.
l’ERA.du.domaine.éolien.québécois.en.utilisant.ce.cadre.d’analyse.de.la.
justice.négociée..Comme.le.remarque.avec. justesse.Szablowski,. les. trois.
principales.parties.prenantes.d’une.ERA.—.soit.l’État,.le.promoteur.et.la.
communauté.locale.—.sont.généralement.favorables.au.processus,.quoique.
pour. des. motifs. différents.. Le. triangle. de. la. justice. négociée. que. scelle.
l’ERA.se.caractérise.ainsi.par.une.négociation.qui.se.fait.entre.une.entre-
prise.à.caractère.national.ou.international.et.une.communauté.locale,.avec.
l’appui.éloigné.ou.parfois.rapproché.de.l’autorité.nationale.

13.. Martin. PaPillon. et. Thierry. rodon,. «.Indigenous. Consent. and. Natural. Resource.
Extraction..Foundations. for.a.Made-in-Canada.Approach.»,. IRPP	Insight,. 2017,. [En.
ligne],. [irpp.org/wp-content/uploads/2017/07/insight-no16.pdf]. (11. avril. 2019).;. Martin.
PaPillon.et.Thierry.rodon,.«.Proponent-Indigenous.agreements.and.the.implementation.
of. the.right. to.free,.prior,.and. informed.consent. in.Canada.»,.Environmental	Impact	
Assessment	Review,.vol..62,.2017,.p..216.

14.. B..CaMPBell.et.M.-Cl..PréMont,.préc.,.note.1.
15.. David. SZaBlowSKi,. «.Operationalizing. Free,. Prior,. and. Informed. Consent. in. the.

Extractive. Industry. Sector.?. Examining. the. Challenges. of. a. Negotiated. Model. of.
Justice.»,.Canadian	Journal	of	Development	Studies,.vol..30,.nos.1-2,.2010,.p..111..
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Nous.nous.pencherons. sur. les. trois.parties.du. triangle.de. la. justice.
négociée.mises.en.évidence.par.Szablowski.

2.1 L’État

Comme. l’ERA. est. un. contrat. au. sens. juridique. du. terme,. elle. doit.
minimalement.répondre.aux.exigences.de.la.validité.d’un.contrat.tel.que.
le.définit.le.droit.d’un.pays.ou.d’un.territoire..Le.droit.de.l’État.en.cause.
(central.ou.les.instances.fédérées,.c’est-à-dire.les.provinces.au.Canada).sert.
donc.d’appui.pour.imposer.la.force.légale.de.l’ERA.et.en.assurer.le.respect.

Cependant,.il.y.a.plus,.beaucoup.plus..Le.cadre.juridique.de.l’exploi-
tation.des.ressources.naturelles.peut.lui-même,.directement.ou.indirecte-
ment,.favoriser,.voire.imposer.la.conclusion.d’une.ERA..C’est.notamment.
le. cas. au. Canada. dans. les. Territoires. du. Nord-Ouest,. où. le. fédéral.
demande.aux.promoteurs.de.conclure.une.entente.de.type.ERA.avec.les.
communautés.locales.touchées.par.le.projet.comme.condition.préalable.à.
la.cession.de.droits.d’exploration.ou.d’exploitation16..En.l’absence.d’ERA,.
aucune.concession.de.droits.à.l’industrie.ne.sera.faite..Nous.verrons.que.
l’ERA.en.contexte.éolien.au.Québec.émane.aussi.de.son. insertion.dans.
une.structure.juridique.qui.en.appelle.la.conclusion.

Comment. expliquer. ce. recours. privilégié. à. des. ententes. bipartites.
avant.d’autoriser.l’exploitation.de.ressources.naturelles.qui.font.normale-
ment.partie.du.domaine.public.?.Chacun.sait.que.les.nouveautés.sur.le.plan.
du.droit. international. trouvent.souvent. leur.chemin. jusque.dans. le.droit.
national..C’est.ainsi.que.les.concepts.du.permis.social.d’exploitation.(PSE).
(social	 licence	 to	 operate). et. du. consentement. libre,. préalable. et. éclairé.
(CLPE). pour. les. populations. autochtones. se. sont. fait. entendre. au. fil. du.
temps.et.ont.alimenté.la.propagation.de.l’ERA.comme.réponse.au.nouveau.
contexte.d’exploitation.des.ressources.naturelles..Le.CLPE.est.inscrit.à.la.
Déclaration	des	Nations	Unies	sur	les	droits	des	peuples	autochtones17,.
adoptée.en.2007,.malgré. l’opposition. initiale.des.États-Unis,.du.Canada,.
de.l’Australie.et.de.la.Nouvelle-Zélande..Le.Canada,.pour.sa.part,.a.fina-
lement.apposé.sa.signature.au.document.en.2010,.en.affirmant.que.c’était.

16.. Irene. SoSa. et. Karyn. Keenan,. «.Impact. Benefit. Agreements. between. Aboriginal.
Communities.and.Mining.Companies.:.Their.Use.in.Canada.»,.2001,.[En.ligne],.[www.
cela.ca/sites/cela.ca/files/uploads/IBAeng.pdf].(12.avril.2019).

17.. Déclaration	 des	 Nations	 Unies	 sur	 les	droits	 des	 peuples	autochtones,. Rés.. 61/295,.
Doc..Off..A.G..N.U.,.61e.sess.,.Doc..N.U..A/61/L.67.(2007).



M.-C. Prémont  La	justice	négociée	de	l’énergie	éolienne	au	Québec. 335.

une.aspiration.pour.les.peuples.autochtones.à.laquelle.il.consentait.à.prêter.
son.concours18.

Dans. sa. recherche. de. l’adhésion. des. populations. autochtones,. le.
Canada.s’appuie.plus.directement.sur.l’obligation.de.consultation.et.d’ac-
commodement. à. leur. égard,. développée. par. les. tribunaux19.. Rappelons.
que.l’article.35.de.la.Loi	constitutionnelle	de	198220	protège.et.confirme.les.
droits.ancestraux.et.issus.de.traités.des.peuples.autochtones.du.Canada21..
Quoi.de.mieux.ou.de.plus.solide.et.concret.que.la.négociation.d’une.ERA.
pour.démontrer.non.seulement.que.la.consultation.a.eu.lieu,.mais.égale-
ment.que.l’adhésion.de.la.communauté.ou.son.consentement.ne.fait.aucun.
doute22.?.La.signature.de.l’ERA.peut.dès.lors.être.brandie.comme.preuve.
officielle. du. succès. du. mécanisme. employé. en. vue. du. respect. des. obli-
gations.constitutionnelles.envers.les.populations.autochtones..C’est.ainsi.
que. le. recours. obligatoire. à. l’ERA. pour. l’exploitation. minière. dans. les.
Territoires.du.Nord-Ouest.est.intimement.lié.à.l’importante.présence.des.
Autochtones.et.à.leurs.droits.constitutionnels.

Par.contre,.si.ce.droit.devait.nécessairement.se.traduire.par.un.droit.
de.veto.des.populations.autochtones,.le.droit.de.consultation.deviendrait.
une.négation.de.la.souveraineté.de.l’État.et.de.son.contrôle.des.ressources,.

18.. gouverneMent du Canada,.affaireS autoChtoneS et du nord Canada, «.Énoncé.
du. Canada. appuyant. la. Déclaration. des. Nations. Unies. sur. les. droits. des. peuples.
autochtones.»,.Ottawa,.2010,.[En.ligne],.[www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1309374239861/13
09374546142].(12.avril.2019)..

19.. L’obligation. de. consultation. des. communautés. autochtones. s’est. précisée. depuis. la.
célèbre.décision.de.la.Cour.suprême.du.Canada.:.Nation.haïda	c.	Colombie-Britannique	
(Ministre	des	Forêts),.[2004].3.R.C.S..511,.2004.CSC.73..

20.. Loi	constitutionnelle	de	1982,.annexe.B.de.la.Loi	de	1982	sur	le	Canada,.1982,.c..11.
(R.-U.),.art..35..

21.. Pour.des.faits.nouveaux.sur.l’obligation.de.consultation.des.populations.autochtones,.
voir.notamment.Sophie.thériault,.«.Aboriginal.Peoples’.Consultations.in.the.Mining.
Sector.:.A.Critical.Assessment.of.Recent.Mining.Reforms. in.Québec.and.Ontario.»,.
dans. André. Juneau. et. Martin. PaPillon. (dir.),. Aboriginal	 Multilevel	 Governance,.
Montréal,.McGill-Queen’s.University.Press,.2016,.p..143.

22.. Il.va.sans.dire.que.la.qualité.ou.la.validité.de.la.consultation.peut.être.mise.en.doute.
devant.les.tribunaux..Voir.notamment.les.deux.décisions.de.2017.de.la.Cour.suprême.
en. ce. sens.:. Clyde	 River	 (Hameau). c.. Petroleum	 Geo-Services	 Inc.,. [2017]. 1. R.C.S..
1069,. 2017. CSC. 40.;. Chippewas	 of	 the	 Thames	 First	 Nations. c.. Pipelines	 Enbridge	
inc.,.[2017].1.R.C.S..1099,.2017.CSC.41..L’ERA.comme.symbole.du.consentement.des.
membres.des.communautés.touchées.peut.aussi.être.contestée..Voir.M..PaPillon.et.
Th..rodon,.«.Proponent-Indigenous.Agreements.and.the.Implementation.of.the.Right.
to.Free,.Prior,.and.Informed.Consent.in.Canada.»,.préc.,.note.13..
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comme.le.souligne.Szablowski23..L’ERA,.toujours.selon.ce.dernier,.repré-
sente.au.Canada.une.hybridation.entre.l’obligation.de.consultation.et.l’exi-
gence.relative.du.consentement.de.la.population.locale..Pour.l’État,.l’ERA.
s’avère.donc.un.mécanisme.qui.lui.permet.de.soutenir.qu’il.s’est.acquitté.
de.ses.responsabilités.de.consultation.—.la.conclusion.d’une.ERA.faisant.
suite.à.une.négociation24.—.en.dépassant.même.les.exigences.minimales.à.
ce.sujet.et.en.démontrant.l’adhésion.de.la.communauté.locale.

L’ERA.s’inscrit.par.ailleurs.clairement.dans.un.contexte.de.«.retrait.de.
l’État.».ou.de.son.«.absence.sélective25.».qui.le.mène.à.déléguer.ses.respon-
sabilités.à.l’industrie.et.à.réduire.ses.dépenses.de.surveillance.et.de.contrôle.
en.matière.d’extraction.des.ressources.naturelles26..Cette.caractéristique.
de.l’insertion.de.l’ERA.dans.une.logique.de.réduction.des.obligations.ou.
du. rôle.de. l’État. s’avère. significative.pour.mieux.comprendre. son. rôle.à.
l’intérieur.de.l’économie.politique.de.l’extraction.des.ressources.naturelles.
au.Canada.et.au.Québec..Nous.y.reviendrons.concernant.l’énergie.éolienne.
au.Québec.

2.2 Le promoteur

Pour. l’industrie,. la. négociation. de. l’ERA. apparaît. comme. un. outil.
permettant. de. cultiver. ses. relations. de. bon. voisinage. avec. les. commu-
nautés. locales. et. également. de. plaider. son. statut. d’entreprise. citoyenne..
L’ERA.devient.ainsi.un.système.de.prévention.des.oppositions.au.projet.
pendant.qu’il.fait.son.chemin.à.travers.les.processus.officiels.d’approbation.
par.les.autorités.publiques27.

L’ERA.offre.au.promoteur. l’occasion.de.négocier,.projet.par.projet,.
le. détail. de. certaines. conditions. qu’il. accepte. d’observer.. La. technique.
s’apparente.de.ce.fait,.pour.l’entreprise,.à.une.forme.d’autorégulation..Et.

23.. La.Cour.suprême.a.récemment.confirmé.que.le.droit.constitutionnel.des.Autochtones.
ne.saurait.néanmoins.interférer.avec.l’exercice.du.pouvoir.législatif.du.Parlement..Ainsi,.
les.gouvernements.n’ont.pas.d’obligation.constitutionnelle.à.consulter.les.populations.
autochtones.au.moment.de.l’adoption.de.lois,.mêmes.si.ces.dernières.sont.susceptibles.
d’avoir.un.impact.important.sur.l’exercice.des.droits.de.chasse,.de.piégeage.et.de.pêche.
garantis. par. traité.. Voir. l’arrêt. Mikisew	 Cree	 First	 Nation. c.. Canada	 (Gouverneur	
général	en	conseil),.[2018].2.R.C.S..765,.2018.CSC.40.

24.. Nous.pouvons.par.contre.opposer.que.l’obligation.de.consultation.s’impose.à.l’État.qui.
n’est.pas.autorisé.à.la.déléguer.à.l’industrie.

25.. M..laforCe,.B..CaMPBell.et.B..SarraSin,.préc.,.note.3.
26.. Emilie. CaMeron. et. Tyler. levitan,. «.Impact. and. Benefit. Agreements. and. the.

Neoliberalization.of.Resource.Governance.and.Indigenous-State.Relations.in.Northern.
Canada.»,.Studies	in	Political	Economy,.vol..93,.no.1,.2014,.p..25..

27.. B..gilMour.et.B..Mellett,.préc.,.note.6..
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l’industrie.favorise.normalement.l’autorégulation.à.la.législation.puisqu’elle.
peut.mieux.en.contrôler.les.termes.et.l’étendue.

Parmi.les.grands.avantages.que.procure.l’ERA.à.l’industrie.se.trouve.
en.outre.la.transformation.de.la.fiscalité.en.contributions.volontaires.négo-
ciées,.à.forces.inégales,.et.dont.la.communauté.locale.doit.en.outre.lui.être.
redevable28..Nous.aurons.aussi.l’occasion.de.revenir.sur.cette.caractéris-
tique.dans.le.cas.de.l’ERA.en.contexte.éolien.

De.plus,.l’interprétation.et.le.contrôle.des.normes.issues.de.l’ERA.sont.
mis.à.l’abri.de.la.surveillance.étatique.directe.et.constante..Comme.pour.
la.conclusion.du.contrat,.le.contrôle.du.respect.de.l’entente.est.soumis.au.
même.déséquilibre.de.pouvoirs.qui.caractérise.la.relation.entre.l’entreprise.
et. la. communauté. locale,. et. impose. un. lourd. fardeau. à. la. communauté.
locale29.

2.3 Les communautés locales

Les.communautés.locales.sur.le.territoire.desquelles.se.trouvent.les.
richesses.naturelles.à.exploiter.souffrent.souvent.de.la.tutelle.de.l’État.qui.
fixe. et. contrôle. les. règles. d’exploration. et. d’exploitation. des. ressources.
naturelles..En.effet,.les.populations.locales.n’ont.que.peu.ou.pas.de.prise.
sur.les.droits.afférents.à.ces.ressources..L’option.de.l’ERA.devient.dès.lors.
une.voie.pour.se.faire.entendre.et.participer.au.processus.d’approbation.du.
projet..Les.populations.locales.sont.donc.sensibles.et.ouvertes.à.un.méca-
nisme.qui.leur.permettra.de.se.dégager.de.la.tutelle.de.l’État.et.de.négocier.
des.conditions.d’exploitation.qui.pourraient.répondre.aux.besoins.qu’elles.
auront.exprimés..L’ERA.leur.offre.ainsi.la.possibilité.et.même.le.pouvoir.
de.participer.activement.à.certaines.formes.de.régulation.de. l’extraction.
des.ressources.naturelles..Par.la.voie.de.la.négociation.avec.le.promoteur,.
l’ERA.autorise.en.quelque.sorte.les.populations.locales.—.ou.plutôt.leurs.
représentants.—.à.s’engager.là.où.le.droit.public. les.écarte.largement.des.
processus.décisionnels.

3 L’énergie éolienne et son contexte réglementaire favorable à l’ERA

Il.importe.de.comprendre.le.contexte.réglementaire.éolien.dans.lequel.
s’insère. l’ERA. puisque,. comme. nous. l’avons. souligné. pour. l’extraction.
des.ressources.minières.dans.les.Territoires.du.Nord-Ouest,.ce.contexte.

28.. Certains. auteurs. parlent. de. fiscalité. à. la. pièce,. mine. par. mine.. Voir. Ciaran.
o’fairCheallaigh. et. Ginger. giBSon,. «.Economic. Risk. and. Mineral. Taxation. on.
Indigenous.Lands.»,.Resources	Policy,.vol..37,.no.1,.2012,.p..10.

29.. Id.
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appuie. souvent. directement. la. conclusion. d’ERA. entre. l’industrie. et. les.
communautés.locales..Nous.ferons.ci-dessous.une.brève.présentation.du.
contexte.d’implantation.et.de.diffusion.de.l’énergie.éolienne.au.Québec.qui,.
par.sa.complexité.unique,.soutient.et.alimente.la.conclusion.d’ERA.entre.
les.producteurs.d’énergie.éolienne.et.les.communautés.locales30.

3.1 Exemption de contributions à la fiscalité municipale

Comme.l’ERA.en.contexte.éolien.—.à.l’image.des.autres.secteurs.des.
ressources.naturelles.—.s’accompagne.presque.toujours.de.la.négociation.
de.contributions.financières.dites.«.volontaires.».aux.communautés.locales,.
il.importe.de.vérifier.ce.que.prévoit.par.ailleurs.la.loi.en.matière.de.pouvoirs.
fiscaux.des.municipalités.sur.les.activités.ou.les.installations.industrielles.
de. production. d’électricité.. En. effet,. la. philanthropie,. les. contributions.
volontaires.ou.«.don.gratuit.».—.comme.on.l’appelait.sous.l’Ancien.Régime.
en.France.—.sont.souvent.l’autre.face.d’une.fiscalité.déficiente.

Les.municipalités.locales.du.Québec.disposent.d’importants.pouvoirs.
fiscaux. sur. leurs. territoires. respectifs.. Le. rôle. capital. joué. par. la. fisca-
lité.foncière.dans.le.financement.des.activités.municipales.est.bien.connu.
puisqu’elle.occupe,.selon.les.derniers.chiffres.publiés.en.2016,.plus.de. la.
moitié.des.revenus.municipaux31..Les.réformes.successives.en.matière.de.
fiscalité.municipale,.menées.de.façon.soutenue.à.compter.des.années.7032,.

30.. Pour. plus. de. détails,. consulter.:. Marie-Claude. PréMont,. «.L’étonnante. construction.
juridique.de.l’énergie.éolienne.au.Québec.»,.(2014).10.Revue	internationale	de	droit	et	
politique	du	développement	durable	de	McGill.45.;.Marie-Claude.PréMont,.«.“C’est.
un. grand. art. que. de. vendre. du. vent”,. ou. le. développement. de. la. filière. éolienne. au.
Québec.»,. dans. Marie-José. fortin,. Yann. fourniS. et. François. l’italien. (dir.),. La	
transition	énergétique	en	chantier.	Les	configurations	institutionnelles	et	territoriales	
de	 l’énergie,. Québec,. Presses. de. l’Université. Laval,. 2016,. p.. 123.;. Yann. fourniS. et.
autres,. «.Le. sous-secteur. éolien. et. la. gouvernance. du. vent.»,. dans. Yann. fourniS. et.
autres. (dir.),. L’économie	 politique	 des	 ressources	 naturelles	 au	 Québec,. Québec,.
Presses.de.l’Université.Laval,.2018,.p..67.

31.. Plus.précisément,.les.revenus.municipaux.proviennent.à.53.p..100.de.la.valeur.foncière.
des.immeubles.(si.l’on.additionne.les.taxes.sur.la.valeur.foncière.et.les.paiements.en.
lieu.de.taxes.–.qui.représentent.l’équivalent.de.la.taxe.foncière.versé.par.les.organismes.
publics. et. parapublics).. La. tarification. et. la. vente. de. services. rapportent. 21. p.. 100,.
tandis. que. les. transferts. gouvernementaux. totalisent. 14. p.. 100.. gouverneMent du 
QuéBeC,.MiniStère deS affaireS MuniCiPaleS et de l’oCCuPation du territoire, 
«.Le. financement. et. la. fiscalité. des. organismes. municipaux. au. Québec.»,. 2018,. [En.
ligne],. [www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/
fiscalite/fiscalite_organismes_municipaux.pdf].(13.avril.2019)..

32.. Nous. pourrions. même. faire. remonter. à. 1944. les. règles. en. matière. de. production.
d’électricité.dont.les.effets.s’appliquent.encore.–.en.partie.–.aujourd’hui,.soit. l’année.
de. la. création. de. la. société. d’État. qui. deviendra. Hydro-Québec. (Loi	 établissant	 la	
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ont. réformé. le. régime. de. manière. à. réduire. significativement. les. excep-
tions. à. la. règle. générale. de. la. taxation. de. tout. immeuble,. et. ce,. par. des.
exemptions.nombreuses.de.certains.types.de.propriétés.ou.par.l’adoption.
de.règles.particulières.s’appliquant.à.des.municipalités.données..Ces.parti-
cularités.et.ces.exceptions.multiples.avaient.par.ailleurs.marqué.la.fiscalité.
municipale.de.la.première.partie.du.xxe.siècle33.

Devant. l’élargissement.de. la. règle.de. l’inscription.au. rôle. foncier.de.
tout.immeuble.et.sa.taxation.selon.les.règles.d’application.générale,.il.faut.
souligner.que. les. installations.de.production.et.de. transport.de. l’électri-
cité.ont,.au.contraire,.bénéficié.d’une.règle.opposée,.sauf.en.de.très.rares.
exceptions..En.effet,.ces.installations.ont.eu.droit.à.une.exemption.de.taxes.
foncières. versées. aux. municipalités. qui. est. allée. en. s’élargissant. au. lieu.
de. s’amoindrir,. comme.aurait.pu. l’exiger. la. rationalisation.de. la.fiscalité.
municipale.poursuivie.lors.des.réformes.

L’exemption.de.fiscalité.foncière.municipale.des.immeubles.servant.à.
la.production.d’électricité.s’articule.aujourd’hui.en.deux.temps.

Dans.un.premier.temps,.l’article.68.de.la.Loi	sur	la	fiscalité	municipale	
(LFM)34.interdit.aux.municipalités.de.porter.au.rôle.foncier.les.construc-
tions.qui.font.partie.d’un.réseau.de.production,.de.transport.ou.de.distri-
bution.électrique.et.leurs.ouvrages.accessoires..Pour.plus.de.précision,.cet.
article.ajoute.qu’un.barrage.ou.une.centrale.ne.sont.pas.non.plus.portés.
au.rôle.(peu.importe.qui.en.est.propriétaire)..Au.moment.où.la.LFM.est.
entrée.en.vigueur,.soit.en.1979,.ou.lors.de.l’adoption.en.1971.de.la.Loi	sur	
l’évaluation	 foncière35,. qui. avait. été. la. première. à. instaurer. cette. règle.
générale.de.ne.plus.porter.au.rôle. les. immeubles.en.cause,. il.n’y.avait,.à.
notre.connaissance,.aucune.installation.industrielle.de.production.éolienne.
digne.de.ce.nom.. Il.ne. fait. cependant.aucun.doute.que.cette.disposition.
s’applique.à.l’heure.actuelle.aux.installations.éoliennes.

Un. immeuble. non. porté. au. rôle. ne. peut. faire. l’objet. d’une. taxation.
foncière,. à. moins. d’être. soumis. à. une. règle. particulière,. reposant. sur..
.

Commission	hydroélectrique	de	Québec,.S.Q..1944,.c..22).qui.prévoit.à.son.article.41.
que,.pour.ses.installations.de.production,.de.transmission.et.de.distribution,.la.société.
d’État.ne.paiera.de.taxes.municipales.que.sur.la.valeur.du.terrain.

33.. Marie-Claude.PréMont,.«.La.fiscalité.locale.au.Québec.:.de.la.cohabitation.au.refuge.
fiscal.»,.(2001).46.R.D..McGill	713.;.Marie-Claude.PréMont,.«.Ces.réformes.municipales.
qui.n’ont.pas.abouti.»,.dans.Marc-Urbain.Proulx.et.Marie-Claude.PréMont.(dir.),.La	
politique	 territoriale	 au	 Québec.	 50	 ans	 d’audace,	 d’hésitations	 et	 d’impuissance,.
Québec,.Presses.de.l’Université.du.Québec,.2019,.p..95.

34.. Loi	sur	la	fiscalité	municipale,.RLRQ,.c..F-2.1,.art..68.(ci-après.«.LFM.»).
35.. Loi	sur	l’évaluation	foncière,.L.Q..1971,.c..50.
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une.autre.base.que.celle.de.la.valeur.foncière..Une.telle.exception.existe.
effectivement.dans.la.LFM36,.mais.elle.s’applique.exclusivement.à.l’indus-
trie.dite.autoconsommatrice.qui.disposait.d’installations.hydroélectriques.
fonctionnant.en.1971.et.qui.versait.en.conséquence.des.taxes.municipales..
L’industrie. autoconsommatrice. désigne. l’industrie. propriétaire. de. ses.
propres.installations.d’électricité.pour.l’alimentation.de.ses.usines.énergi-
vores..L’industrie.qui.répond.à.ces.critères.se.limite.aujourd’hui.à.une.seule.
région. (le. Saguenay–Lac-Saint-Jean). et. à. deux. catégories. industrielles,.
soit.l’industrie.de.l’aluminium.(à.l’époque.Alcan).et.l’industrie.papetière.(à.
l’époque.Price.Brothers)..Les.centrales.hydroélectriques.de.ces.industriels.
ont.été.épargnées.par.la.nationalisation.de.1962-1963.et.leur.contribution.
à.la.fiscalité.municipale.a.été.maintenue37..Il.n’existe.actuellement.aucune.
règle.écartant.l’exemption.de.taxation.foncière.pour.la.production.d’élec-
tricité.de.source.éolienne..Les.éoliennes.(bases,.mâts,.turbines).et.toutes.
leurs. composantes. sont. en. conséquence. de. nos. jours. totalement. libres.
d’impôts.fonciers.

Dans.un.second. temps,. les. terrains.occupés.aux.fins.de.production.
d’électricité.sont.eux-mêmes.également.exempts.de.taxation.foncière..Même.
s’ils.doivent.être.portés.au.rôle.en.vertu.de.l’article.68.LFM,.les.terrains.
en. question. bénéficient. d’une. règle. d’exemption. de. taxation,. prévue. par.
l’article.204.(7).LFM.

Donc,.en.dépit.des.investissements.immobiliers.de.plusieurs.millions.
de.dollars.sur.le.territoire.des.municipalités.locales.ou.régionales.de.comté.
du.Québec.que.représente.la.construction.des.parcs.éoliens,.ces.autorités.
publiques.ne.disposent.d’aucun.pouvoir.pour.en.tirer.un.revenu.fiscal.

3.2 L’électricité : un marché continental pour le Québec

L’introduction.de. l’énergie.éolienne.dans. la.politique.énergétique.du.
Québec.est.essentiellement.un.produit.juridique.de.haute.voltige.instauré.
à.la.suite.de.quelques.tâtonnements..Soulignons.d’abord.l’important.rôle..
.
.

36.. LFM,.art..222.et.223.
37.. Marie-Claude. PréMont. et. Marc-Urbain. Proulx,. «.La. fiscalité. foncière. de. la.

production. hydroélectrique. au. Saguenay–Lac-Saint-Jean.»,. 2013,. [En. ligne],. [www.
uqac.ca/vision2050/wp-content/uploads/2016/08/La-fiscalité-foncière-de-la-production-
hydroélectrique-au-Saguenay-Lac-Saint-Jean.pdf]. (13. avril. 2019).;. Marie-Claude.
PréMont,. «.Le.pilotage.du. territoire.pour. le.développement.de. l’hydroélectricité.:. le.
cas.de. la.ville.de.Saguenay.au.Québec.»,.dans.Serge.Belley.et.Diane.Saint-Pierre.
(dir.),.L’administration	des	territoires	et	les	instruments	de	l’action	publique,.Québec,.
Presses.de.l’Université.du.Québec,.2017,.p..179..
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joué. par. les. objectifs. internationaux. du. Québec. pour. l’accès. au. marché.
nord-américain,. afin. d’y. vendre. ses. surplus. d’électricité.. À. compter. de.
199638,.le.gouvernement.québécois.a.dû,.dans.une.mesure.certaine,.calquer.
des.aspects.importants.de.sa.politique.énergétique.sur.les.grandes.orien-
tations.états-uniennes.de.libéralisation.du.marché.de.l’électricité39,.même.
si. aucune. des. caractéristiques. de. ce. marché. de. l’électricité. de. l’époque.
(prix.élevés.au.consommateur.et.grands.écarts.de.prix.à.l’échelle.du.pays).
n’était. alors. présente. au. Québec.. Ce. dernier. s’est. vu. obligé. de. garantir.
que.son.réseau.de. transport.devenait.disponible.à. tout.producteur.privé.
d’électricité,. sous. la. surveillance. de. la. Régie.de. l’énergie. concernant. les.
coûts. facturés. par. le. transporteur,. c’est-à-dire. la. division. Trans-Énergie.
d’Hydro-Québec,.responsable.du.transport.entre.les.unités.de.production.
d’électricité.et.les.réseaux.de.distribution..À.la.suite.de.la.mise.aux.normes.
états-uniennes,. le.Québec.a.pu.obtenir.en.1997.son.permis.de.négociant.
en.gros.aux.États-Unis40,.s’alignant.du.même.coup.sur.les.objectifs.de.la.
libéralisation.du.commerce.entre.le.Canada.et.les.États-Unis.

3.3 L’introduction systémique des producteurs privés d’électricité

Le. Québec. a. cependant. dû. faire. un. autre. changement. majeur. pour.
maintenir. son. accès. au. marché. des. États-Unis,. ce. qui. a. représenté. un.
revirement. fondamental.par. rapport. au.compromis.de. la.nationalisation.
de.l’électricité.des.années.60,.soit.permettre. le.retour.d’un.marché.privé.
de.production.d’électricité.aux.fins.de.consommation41,.tout.en.préservant.

38.. Un.tournant.décisif.est.certainement.marqué.par.l’adoption.de.la.Loi	sur	la	Régie	de	
l’énergie,.RLRQ,.c..R-6.01.

39.. Parmi.les.changements.importants.faits.par.le.Québec,.on.trouve.la.séparation.de.la.
société.d’État.Hydro-Québec.en.sous-divisions.permettant.de.distinguer.la.production,.
le.transport.et.la.distribution.de.l’électricité,.et.la.création.d’une.agence.de.contrôle.(la.
Régie.de.l’énergie)..Voir.Marie-Louise.Pelletier,.L’adaptation	d’Hydro-Québec	aux	
enjeux	de	l’intégration	économique,.Montréal,.Wilson.&.Lafleur,.2005.

40.. gouverneMent du QuéBeC,. Plan	 stratégique	1998-2002,.Montréal,. Hydro-Québec,.
1997,.p..1,.où.l’on.confirme.que.le.réseau.de.transport.d’Hydro-Québec.et.son.marché.
de.gros.sont.ouverts.aux.tierces.parties.depuis.le.1er.mai.1997..

41.. C’est. la. deuxième. nationalisation. de. l’électricité. en. 1962-1963. (la. première. ayant. eu.
lieu.à.la.suite.de.la.création.d’Hydro-Québec.en.1944.:.Loi	établissant	la	Commission	
hydroélectrique	de	Québec,.préc.,.note.32)..Après.avoir.visé.la.région.métropolitaine.de.
Montréal,.la.deuxième.nationalisation.a.touché.l’ensemble.du.Québec..Le.compromis.
concerne.la.non-nationalisation.des.installations.de.production.dont.l’électricité.n’est.
pas.destinée.à.la.distribution.aux.consommateurs,.mais.plutôt.à.l’alimentation.des.usines.
énergivores.de.son.propriétaire.industriel..Ont.ainsi.été.épargnées.de.la.nationalisation.
les. installations.de. la.région.du.Saguenay–Lac-Saint-Jean.appartenant.alors.à.Alcan.
(aujourd’hui.Rio.Tinto).et.à.Price.Brothers.(aujourd’hui.Produits.forestiers.Résolu).
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le. monopole42. d’Hydro-Québec. pour. le. transport. à. haute. tension. et. la.
distribution.aux.consommateurs.québécois.

D’abord.amenée.sous.le.véhicule.du.développement.hydroélectrique.
des.petites.rivières,.confié.à.l’entreprise.privée,.la.production.privée.d’élec-
tricité.a.fait.face.à.une.vive.opposition.citoyenne.en.faveur.de.la.protection.
des. rivières,. souvent. situées. près. des. lieux. d’habitation.. Un. moratoire.
imposé.en.1994.sur.le.développement.des.petites.rivières.ne.sera.levé.qu’en.
2001,.ce.qui.entraînera.à.nouveau.une.importante.opposition.citoyenne,.de.
telle.sorte.que.le.gouvernement.du.Québec.annoncera.le.26.novembre.2002.
qu’aucun.nouveau.barrage.ne.sera.construit.sur. les.petites. rivières,.sauf.
dans.le.cas.des.projets.déjà.trop.avancés.pour.y.mettre.fin.

Le.vent.d’appui.dont.bénéficient.par.ailleurs.les.énergies.renouvelables.
a.permis.au.gouvernement.québécois.de.trouver.une.autre.façon.d’intro-
duire.une.production.privée.d’électricité.et.d’en.multiplier.les.producteurs..
La.filière.éolienne.va.rapidement.devenir.cette.voie.privilégiée43,.puisque.le.
27.novembre.2002.le.Conseil.des.ministres.adopte.un.décret.qui.détermine.
les. critères. de. sélection. pour. le. premier. appel. d’offres. de. fournisseurs..
Ce.décret.devient.le.modèle.suivi.par.la.suite.pour.l’acquisition.d’énergie.
éolienne.par.Hydro-Québec44.

Le. rattachement. de. la. filière. éolienne. au. développement. durable. et.
aux.énergies.vertes.a.permis.de.pousser.l’implantation.de.cette.production.
énergétique.sans.que.soit.trop.visible.la.mutation.profonde.de.la.politique.
de.l’électricité.du.Québec.sur.laquelle.elle.s’appuyait,.ce.qui.a.écarté.discrè-
tement.l’un.des.principaux.acquis.de.la.nationalisation.de.1962-1963,.soit.la.
fin.de.la.production.privée.d’électricité.aux.fins.de.consommation.au.détail.

La.Régie.de.l’énergie.avait,.dès.le.début,.émis.des.réserves.sur.l’achat.
d’énergie. éolienne.. Elle. avait. indiqué. au. gouvernement. du. Québec. que.
la. déréglementation. de. la. production. de. l’électricité. par. l’introduction.
d’une. production. privée. d’énergie. éolienne. ne. pouvait. se. défendre. dans.
le. contexte. d’une. politique. énergétique. ayant. pour. objet. de. combler. la.
demande. du. Québec. au. meilleur. coût,. comme. l’exigent. la. saine. gestion.

42.. Le. transport. à. haute. tension. de. l’électricité. est. un. «.monopole. naturel.»,. en. théorie.
économique.

43.. Voir.notamment. le. compte. rendu.éloquent.du. soutien.populaire.à. l’énergie. éolienne.
comme. l’autre. face. de. l’opposition. aux. centrales. thermiques.:. Marie-Ève. Maillé,.
«.Projet.éolien.de.L’Érable.:. récit.d’un.gâchis.»,.dans.Pierre.Batellier.et.Marie-Ève.
Maillé. (dir.),.Acceptabilité	sociale	:	sans	oui,	c’est	non,.Montréal,.Écosociété,.2017,.
p..257..

44.. Décret	1399-2002	concernant	 les	préoccupations	économiques,	 sociales	et	 environ-
nementales	 indiquées	 à	 la	 Régie	 de	 l’énergie	 à	 l’égard	 de	 l’énergie	 éolienne,. (2002)..
134.G.O..II,.8490..
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financière.d’Hydro-Québec.et.les.nouvelles.règles.établies.depuis.l’adop-
tion.de.la.Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie.en.1996,.sauf.si.c’était.pour.alimenter.
les.réseaux.autonomes.non.connectés.au.réseau.de.transport.de.la.société.
d’État45..S’il.souhaitait.malgré.tout.persister.dans.cette.voie,.poursuivait.
la.Régie.de.l’énergie.dans.son.avis.sur.la.question,.le.gouvernement.devait.
plutôt. s’appuyer. sur. une. politique. de. développement. régional. par. l’en-
tremise.du.développement.d’une.filière. industrielle.éolienne..Le.finance-
ment.d’une. telle.politique.ne.devait. toutefois.pas. incomber.aux.abonnés.
d’Hydro-Québec.

Cet.avis.de. la.Régie.de. l’énergie.a.été.discrètement.mis.de.côté..Le.
gouvernement.du.Québec.a.plutôt.commandé.une.étude.à.la.firme.newyor-
kaise.Merrill.Lynch.afin.de.lui.suggérer.les.options.à.sa.disposition.pour.
forcer. l’introduction. de. la. concurrence. dans. la. production. d’électricité,.
quasi-monopole.d’Hydro-Québec.depuis.1963..Déposé.en.janvier.200046,.le.
rapport.Merrill.Lynch.adopte.une.interprétation.particulière.des.résultats.
de. l’élection. référendaire.de.1962.ayant.porté.au.pouvoir. le.Parti. libéral.
dirigé.par.Jean.Lesage.sous. le.slogan.«.Maîtres.chez.nous.»..En.effet,.ce.
que. recherchaient. alors. les. Québécois,. soutient. Merrill. Lynch,. peut. se.
résumer.par.une.volonté.de.mettre.fin.aux.disparités.de.tarifs.d’électricité.
sur.le.territoire..Le.rapport.conclut.en.conséquence.que,.si.l’interfinance-
ment.dans.l’ensemble.du.territoire.était.protégé.(par.le.maintien.des.tarifs.
uniformes.pour.tout.le.Québec),.rien.ne.s’opposerait.alors.à.l’introduction.
de. la. production. privée,. ce. qui. permettrait. de. favoriser. la. concurrence.
en.matière.de.production.d’électricité..Le.gouvernement.du.Québec.s’est.
appuyé.sur.cette.analyse.et.les.propositions.qu’elle.contenait.afin.de.pour-
suivre.sa.politique.favorable.à.la.production.privée.d’électricité,.sous.forme.
de.diversification.du.portefeuille.de.production.d’électricité.du.Québec47..
L’introduction.de.sources.éoliennes.d’électricité.allait.provoquer.du.même.
coup.la.diversification.des.producteurs.d’électricité.

Le. gouvernement. du. Québec. s’est. toutefois. encore. vite. buté. à. sa.
propre.créature,.la.Régie.de.l’énergie,.justement.mise.en.place.pour.l’aider.
dans.la.voie.de.la.déréglementation..En.effet,.la.Régie.de.l’énergie.l’a.mis.

45.. Avis	de	la	Régie	de	l’énergie	au	ministre	d’État	des	Ressources	naturelles	concernant	
la	place	de	l’énergie	éolienne	dans	le	portefeuille	énergétique	du	Québec,.Montréal,.
1998,.[En.ligne],.[www.regie-energie.qc.ca/audiences/4_avis/a-98-02.pdf].(13.avril.2019)..

46.. Merrill.lynCh,.Le	tarif	de	fourniture	d’électricité	au	Québec	et	les	options	possibles	
pour	 introduire	 la	 concurrence	 dans	 la	 production	 d’électricité.	 Rapport	 présenté	
au	 ministère	 des	 Ressources	 naturelles	 du	 Québec,. New. York,. Merrill. Lynch. and.
Co.,.2000.

47.. gouverneMent du QuéBeC, MiniStère deS reSSourCeS naturelleS,.L’énergie	au	
service	du	Québec.	Une	perspective	de	développement	durable,.Québec,.1996,.p..39..



344. Les	Cahiers	de	Droit. (2019).60.C.	de	D..327

en.garde.contre.le.fait.que.la.réalité.économique,.tout.comme.le.nouveau.
cadre.juridique,.n’autorisait.pas.les.artifices.que.le.gouvernement.voulait.
utiliser.pour.promouvoir.la.filière.éolienne.(se.servir.d’Hydro-Québec.pour.
subventionner. la.production.privée.d’électricité).et.en.faire.payer. le.prix.
par.les.abonnés.d’Hydro-Québec.

Le.gouvernement.du.Québec.a.quand.même.maintenu.fermement.sa.
position.en.procédant.aux.changements.réglementaires.nécessaires.pour.
arriver.à.ses.fins..Il.a.profité.de.circonstances.particulières.qui.fermaient.
la.porte.à.d’autres.sources.d’énergie.(comme.la.vive.opposition.citoyenne.
au.programme.des.petites.rivières).et.a.misé.sur.des.évènements.exception-
nels.exigeant.une.intervention.urgente.d’Hydro-Québec.(la.crise.du.verglas.
de.1998).pour.justifier.et.transformer.le.cadre.juridique.de.l’énergie.afin.de.
forcer.l’implantation.de.la.filière.éolienne.une.fois.pour.toutes..Des.modi-
fications.stratégiques.à.la.Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie.adoptée.quatre.ans.
plus.tôt.devaient.permettre.au.gouvernement.de.compléter.l’encadrement.
juridique.nécessaire48..D’abord,.afin.de.garder.la.main.haute.sur.l’option.
politique. de. la. diversification. du. portefeuille. de. production. d’électricité.
au.Québec,.le.mandat.de.contrôle.de.la.Régie.de.l’énergie.a.été.amputé.de.
la.portion.«.production.».d’électricité..Le.terme.«.production.».de.l’article.
premier.de. la.Loi	 sur	 la	Régie	de	 l’énergie. a. été. remplacé.par. la.«.four-
niture.».de.l’électricité.vendue.à.Hydro-Québec.ou.mise.à.sa.disposition..
Seul.le.mécanisme.contractuel.de.fourniture.d’électricité.à.Hydro-Québec.
Distribution. permettra. dorénavant. à. la. Régie. de. l’énergie. d’exercer. un.
contrôle.—.plutôt. limité.—.sur. la.production.de.l’électricité,.dont. l’énergie.
éolienne..Ce.mécanisme.deviendra.à.son.tour.le.réceptacle.indirect.de.la.
conclusion.d’ERA.entre.les.producteurs.privés.d’électricité.et.les.commu-
nautés.locales.

D’autre.part,. la.compétence.en.matière.de.production.d’électricité.a.
été.rapatriée.au.sein.du.gouvernement.du.Québec.par.une.modification.à.
la.Loi	sur	Hydro-Québec	(art..29)49..Les.décisions.en.matière.de.produc-
tion.d’électricité.deviennent.dès.lors.politiques.et.peuvent,.sans.entraves,.
favoriser.une.filière.plutôt.qu’une.autre..Elles.échappent.à.la.logique.de.la.
séparation.fonctionnelle.d’Hydro-Québec.opérée.quelques.années.plus.tôt.
pour.limiter. l’interfinancement.entre. les.trois.fonctions.et.pour.ouvrir. la.
production.d’électricité.à.la.concurrence..Malgré.l’importance.de.la.rhéto-
rique.de.la.concurrence.pour.justifier.la.reconfiguration.de.l’encadrement..
.

48.. Loi	modifiant	la	Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie	et	d’autres	dispositions	législatives,.L.Q..
2000,.c..22.

49.. Loi	sur	Hydro-Québec,.RLRQ,.c..H-5.	
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juridique.de.la.production.d’électricité.du.Québec,.la.concurrence.pourra.
être. limitée.au.sein.de. la.même.filière50..En.effet,.par.ces.modifications,.
Hydro-Québec.Distribution.(mais.non.Hydro-Québec.Production).pourra.
être.obligée.de.s’approvisionner.dans.une.filière.plutôt.que.dans.une.autre,.
et.imputer.tous.les.coûts.afférents.aux.abonnés.du.Québec.

3.4 L’énergie patrimoniale comme point d’ancrage de l’énergie éolienne

Une. autre. modification. majeure. introduite. en. 2000. dans. la. Loi	 sur	
la	Régie	de	l’énergie.est.la.question.de.l’énergie.patrimoniale.qui.désigne,.
en. gros,. la. production. issue. des. centrales. hydroélectriques,. dites. patri-
moniales,.que. les.Québécois.financent.depuis.plusieurs.décennies.et.qui.
produisent.une.électricité.à.bas.coût..Fixée.à.165.terawattheures.(Loi	sur	
la	Régie	de	l’énergie,.art..52.2),.toute.demande.en.sus.de.cette.énergie.patri-
moniale. devra. trouver. sa. source. dans. la. conclusion. par. Hydro-Québec.
Distribution.de.contrats.d’approvisionnement..Cette.règle.complète.ainsi.
la.voie.d’introduction.de.l’énergie.éolienne.dans.le.portefeuille.énergétique.
du.Québec,.surtout.lorsque.le.gouvernement.limite.à.ce.secteur.des.blocs.
d’énergie. particuliers,. en. vertu. de. l’article. 112. de. la. Loi	 sur	 la	 Régie	 de	
l’énergie..La.table.est.dès.lors.mise.pour.que.le.gouvernement.puisse.favo-
riser. l’achat.d’énergie.éolienne.produite.par.des.producteurs.privés.avec.
qui.Hydro-Québec.Distribution.doit.conclure.des.contrats.de. fourniture.
d’électricité.à.long.terme.et.même.le.lui.imposer..On.le.voit,.le.mécanisme.
global.repose.sur.l’idée.de.la.concurrence.—.encadrée.—.entre.producteurs,.
ce.qui.exige,.au.bout.du.compte,.un.mécanisme.d’appel.d’offres..Nous.nous.
approchons.ainsi.du.fil.d’arrivée.pour.comprendre.l’introduction.de.l’ERA.
en.matière.de.production.d’énergie.éolienne.au.Québec.

3.5 L’encadrement des appels d’offres pour la production  
d’énergie éolienne

L’implantation. de. la. production. d’énergie. éolienne. dans. le. porte-
feuille.énergétique.québécois.devait.donc.passer.par.un.mécanisme.d’appel.
d’offres.de.fourniture.d’électricité,.encadré.par.la.Régie.de.l’énergie,.sous.
la.commande.des.décisions.prises.par.le.gouvernement.du.Québec.quant.
à.la.filière.à.privilégier.et.aux.conditions.à.prévoir.

50.. Autrement.dit,.au.lieu.de.mettre.en.concurrence.les.diverses.technologies.de.production.
d’électricité. entre.elles. (comme. la.filière. thermique,.hydroélectrique,. éolienne.ou.de.
biomasse),. la. concurrence. pourra. être. restreinte. au. sein. de. la. même. filière,. ce. qui.
assurera. que. le. résultat. du. mécanisme. d’appel. d’offres. appartient. bien. à. la. filière.
désignée.
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La.Régie.de.l’énergie.a.approuvé.en.2001.la.procédure.d’appels.d’offres.
d’Hydro-Québec. et. le. code. d’éthique. prévu. à. cet. égard. par. la. loi51.. Le.
gouvernement.du.Québec.a.ainsi.lancé.la.commande.par.vagues.à.la.suite.
de.l’adoption.de.décrets.et.de.règlements.échelonnés.de.2003.à.2013..Hydro-
Québec.y.a.répondu.par.des.appels.d’offres.successifs,.où.elle.invitait.les.
producteurs.potentiels.à.lui.soumettre.des.propositions.d’implantation.de.
parcs.éoliens.dont.elle.s’engageait.à.acheter. toute. la.production.pendant.
20.ou.21.ans.

Le. tableau.qui.suit.présente. les.grandes.caractéristiques.des.appels.
d’offres.d’Hydro-Québec..Afin.de. s’assurer.que. l’implantation.des.parcs.
éoliens.réponde.à.l’objectif.avancé.de.soutenir.le.développement.régional,.
le.gouvernement.du.Québec.a.fait.usage.de.ses.nouveaux.pouvoirs.prévus.
dans. la. Loi	 sur	 la	 Régie	 de	 l’énergie,. énoncés. plus. haut,. pour. diriger. le.
développement.en.ce.sens.

Le.premier.mécanisme.retenu.sert.à.déterminer.le.territoire.d’accueil..
Il.limite.le.territoire.admissible.à.l’implantation.de.parcs.éoliens.à.certaines.
régions.privilégiées.où.le.gouvernement.souhaite.que.ses.préoccupations.en.
matière.de.développement.régional.se.traduisent.par.des.retombées.écono-
miques.favorables.aux.populations.qui.y.vivent.et.y.travaillent..Le.premier.
territoire.privilégié.sera.la.municipalité.régionale.de.comté.(MRC).de.La.
Matanie.et. la.région.administrative.de. la.Gaspésie–Îles-de-la-.Madeleine..
Les.appels.d’offres.vont.osciller.entre.viser.précisément.la.portion.de.l’est.
du.Québec.ou.s’ouvrir.au.potentiel.éolien.de.l’ensemble.du.Québec,.avant.
d’ajouter. une. autre. cible. spécifique,. dans. le. quatrième. et. dernier. appel.
d’offres,.en.réservant.une.portion.de.la.capacité.de.production.à.la.région.
du.Bas-Saint-Laurent.

Le. second. mécanisme. par. lequel. le. gouvernement. du. Québec. peut.
diriger.le.développement.éolien.et.le.développement.économique.souhaité.
consiste. à. demander. que. les. projets. servent. aussi. à. générer. ou. à. main-
tenir. des. emplois. manufacturiers. structurants. sur. un. territoire. précis..
La. technique. sert. alors. d’appui. public. propre. au. développement. d’une.
industrie.naissante.de.fabrication.de.pièces.d’éoliennes..Au.fil.des.quatre.
appels.d’offres.successifs,. le.seul.territoire.d’implantation.privilégié.sera.
la.péninsule.gaspésienne.(c’est-à-dire.la.MRC.de.La.Matanie.et.la.région.
administrative.de.la.Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine).

51.. Demande	 relative	 à	 l’approbation	 de	 la	 Procédure	 d’appel	 d’offres	 et	 d’octroi	 des	
contrats	d’approvisionnement	et	du	Code	d’éthique	portant	sur	la	gestion	des	appels	
d’offres	 applicables	 aux	 contrats	 d’approvisionnement	 en	 électricité	 d’Hydro-
Québec,. 2001,. [En. ligne],. [www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2001-191.
pdf].(13.avril.2019).
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Les quatre appels d’offres d’Hydro-Québec pour l’approvisionnement en énergie éolienne

Appel 
d’offres

Type 
d’exploitant

Région 
privilégiée 

pour 
l’implantation 

des parcs

Région 
privilégiée 

pour les 
emplois 

manufacturiers 
structurants

Date du 
règlement

Date de 
l’appel 
d’offres

Capacité 
autorisée 

(MW)

1
Projets.
privés

MRC.de.La.
Matanie.et.

région.GIM*

MRC.de.La.
Matanie.et.
région.GIM

5.mars.2003 mai.2003 1.000

2
Projets.
privés Ensemble.du.

Québec

MRC.de.La.
Matanie.et.
région.GIM

12.octobre.
2005

31.octobre.
2005 2.000

3

Projets.
autochtones Ensemble.du.

Québec

MRC.de.La.
Matanie.et.
région.GIM

29.octobre.
2008

30.avril.
2009. 250

Projets.
municipaux Ensemble.du.

Québec

MRC.de.La.
Matanie.et.
région.GIM

29.octobre.
2008

30.avril.
2009. 250

4

Projets.
municipaux.

ou.
autochtones

Le.Québec,.
en.réservant.

300.MW.pour.
la.région.du.
Bas-Saint-

Laurent.et.la.
région.GIM

MRC.de.La.
Matanie.et.
région.GIM

6.novembre.
2013

18.décembre.
2013 450

*.Région.GIM.:.région.de.la.Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

Hydro-Québec.a.dû.mettre.au.point.des.grilles.d’analyse.des.projets,.
selon.la.dictée.des.décrets.et.des.règlements.gouvernementaux,.afin.d’éva-
luer.et.de.noter.les.projets.soumis,.bref,.pour.respecter.les.critères.prescrits.
par.le.gouvernement..Ces.critères.évolutifs.d’un.appel.d’offres.à.l’autre.ont.
pour.objet,.à.des.degrés.divers,.de.promouvoir.les.retombées.économiques.
sur.les.territoires.locaux.et.régionaux.d’accueil.des.parcs.éoliens..Ce.sont.
en.grande.partie.les.grilles.d’analyse.d’Hydro-Québec.Distribution.—.adap-
tées. à. chaque. appel. d’offres.—.qui. expliquent. la. raison. pour. laquelle. la.
signature. d’une. ERA. devient. graduellement. la. norme.. Elles. permettent.
aussi.de.comprendre.jusqu’où.vont.les.promoteurs.dans.les.conditions.et.
les.avantages.consentis.dans.les.ERA.avec.les.communautés.d’accueil.des.
projets.de.parcs.éoliens.

L’ERA.devient.dès.lors.incontournable.pour.accroître.le.pointage.des.
projets. déposés. et. augmenter. les. chances. d’emporter. la. mise.. Au. final,.
l’ERA.est. en.quelque. sorte. la.dernière. station.d’une.chaîne.de.montage.
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juridique.complexe,.favorable.à.l’implantation.des.parcs.éoliens.de.produc-
teurs.privés52.dans.tout.le.Québec.

4 Les engagements des promoteurs de l’éolien par l’entente  
sur les répercussions et les avantages

Peu. d’études. ont. pu. mettre. sur. table. le. contenu. précis. des. ERA,.
notamment. en. raison. des. clauses. de. confidentialité. qui. y. sont. presque.
toujours.inscrites.et.qui.empêchent.les.communautés.de.les.divulguer.ou.
même.d’en.discuter.ouvertement..En.effet,.l’ERA.baigne.souvent.dans.un.
climat.de.secret..Néanmoins,.certaines.données.sont.maintenant.connues,.
et.une.étude.canadienne.a.proposé.une.typologie.des.principales.clauses.
en.six.catégories53.:

1). les.clauses.introductives.et.de.confidentialité.;

2). les.clauses.sur.l’emploi.;

3). les. clauses. sur. le. développement. économique. et. les. occasions.
d’affaires.;

4). les. redevances. versées. à. la. communauté. ou. la. participation. à. la.
propriété.de.l’entreprise.;

5). la.protection.de.l’environnement.;

6). les.clauses.sociales.et.culturelles.

Cette.typologie.est.certes.pertinente.et.utile.à.l’analyse.de.l’ERA.:.il.
est.aussi.possible,.entre.autres.choses,.de.brosser.un.tableau.général.des.
types.de.clauses.que. l’on.peut.y. trouver..Cependant,.comme.elle.émane.
surtout.de.projets.miniers,. elle.ne.permet.sans.doute.pas.de.prendre.en.
considération. le. contexte. réglementaire. ni. la. réalité. spécifique. de. l’im-
plantation.de.l’énergie.éolienne.au.Québec..Une.recherche.menée.en.2012.
dans.le.contexte.de.l’évaluation.environnementale.stratégique.des.gaz.de.
schiste54.nous.avait.amenée.à.nous.pencher.de.façon.ciblée.sur.les.projets.

52.. Les.communautés.locales.ont.vivement.réagi.à.l’imposition.de.producteurs.privés.et.
ont.demandé.au.gouvernement.du.Québec.et.obtenu.de.ce.dernier.de.pouvoir.elles-
mêmes. investir. dans. ces. projets.. Le. gouvernement. du. Québec. a. répondu. à. cette.
demande. en. faveur. de. projets. communautaires,. municipaux. ou. autochtones.. Bien.
que.ce.dénouement.mette.un.baume.sur. les.demandes.territoriales,. il.ne.change.pas.
fondamentalement.la.donne.puisqu’au.total.seulement.5.p..100.de.la.puissance.éolienne.
installée.est.de.propriété.communautaire..

53.. i. SoSa.et.K..Keenan,.préc.,.note.16.
54.. Yann. fourniS et. autres,. «.Chapitre. 3.:. Le. sous-secteur. éolien. et. la. gouvernance. du.

vent.»,. dans. Yann. fourniS. et. autres. (dir.),. La	 transition	 des	 régimes	 de	 ressources	
au	 prisme	 de	 la	 gouvernance	:	 les	 secteurs	 forestier,	 porcin	 et	 éolien,	 Montréal,.
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éoliens. du. Québec. et. à. colliger. une. bonne. partie. des. ententes. de. type.
ERA.conclues.avec.les.communautés.locales55..Nous.utiliserons.donc.ces.
données.pour.proposer.ici.un.regroupement.des.clauses.en.contexte.éolien.
et.en.présenter.les.principales.caractéristiques.

Nous. distinguerons. ci-dessous. les. sujets. suivants. abordés. dans. les.
ERA.:. les. contributions. financières. aux. municipalités. qui. accueillent. un.
projet.;. les. contributions. aux. municipalités. ou. aux. personnes. qui. n’ac-
cueillent. pas. d’éoliennes.;. d’autres. bénéfices.;. et. le. contrôle. des. impacts.
négatifs.

4.1 Les contributions financières aux municipalités  
qui accueillent un projet

4.1.1 Contributions visant à compenser l’absence de taxes foncières

Les. parcs. implantés. avant. l’adoption. de. la. structure. juridique. que.
nous. avons. présentée. plus. haut. (parc. éolien. Le. Nordais,. parc. du. mont.
Miller.et.parc.du.mont.Copper).n’ont.donné. lieu.à.aucun.versement.aux.
municipalités.d’accueil..Le.Bureau.d’audiences.publiques.sur.l’environne-
ment.(BAPE).s’exprimait.ainsi.en.2003.:

La.commission.constate.également.qu’aucun.revenu.découlant.de.l’exploitation.
du.parc.éolien.ne.parviendra.aux.coffres.de. la.Ville.de.Murdochville,.ni. sous.
forme.de.taxe.foncière.ni.sous.forme.de.redevances.ou.d’entente.compensatoire..
La.commission.estime.néanmoins.que. les.municipalités.devraient.obtenir.une.
certaine.forme.de.redevances.issues.des.infrastructures.de.production.d’électri-
cité.éolienne.présentes.sur.leur.territoire56.

C’est.à.partir.du.premier.appel.d’offres.d’Hydro-Québec.en.mai.2003,.
restreint. à. la. péninsule. gaspésienne,. que. les. promoteurs. sont. incités. à.
conclure. de. telles. ERA.. Selon. la. grille. d’analyse. des. propositions,. les.
versements. faits. aux. municipalités. par. les. promoteurs. sont. ajoutés. à.
la. portion. des. dépenses. par. rapport. aux. coûts. globaux. qui. doivent. être.
engagés.sur.ce.territoire.(portion.qui.varie.de.40.à.60.p..100)..Ces.points.
deviennent. cruciaux. pour. la. sélection. du. projet.. Les. données. révèlent.

Université.du.Québec.à.Rimouski.(UQAR),.Groupe.de.recherche.interdisciplinaire.sur.
le.développement.régional.de.l’Est.du.Québec.(GRIDEQ),.Centre.de.recherche.sur.le.
développement.territorial.(CRDT),.2013,.p..53.

55.. Dans.d’autres.cas,.les.informations.ont.été.colligées.à.partir.des.données.rapportées.
dans. les. rapports. du. BAPE. à. la. suite. des. audiences. publiques. qui. ont. précédé. la.
délivrance.des.certificats.d’autorisation.des.parcs.

56.. Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent,.Projet	d’aménagement	d’un	
parc	éolien	à	Murdochville,.Québec,.2005,.rapport.216,.p..81,. [En.ligne],. [www.bape.
gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape216.pdf].(13.avril.2019).
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que. les. promoteurs. ont. généralement. convenu. de. verser. des. contribu-
tions.annuelles.aux.municipalités.de.l’ordre.de.1.000.$/MW.de.puissance.
installée.à.l’occasion.du.premier.appel.d’offres..Ces.montants.ont.augmenté.
à.environ.2.000.$/MW.lors.du.deuxième.appel.d’offres,.avec.des.variations.
importantes. (de. 0.$. pour. le. parc. éolien. communautaire. de. la. MRC-de-
La.Côte-de-Beaupré57.à.5.000.$/MW.pour.le.parc.éolien.Témiscouata.II)..
Le.gouvernement.avait.resserré.les.critères.pour.favoriser.des.retombées.
plus. importantes. en. matière. d’emplois. structurants. dans. la. péninsule.
gaspésienne,. tout. en. ouvrant. l’installation. des. parcs. à. tout. le. Québec..
Les.décrets.gouvernementaux.précisaient.que.60.p..100.des.coûts.globaux.
devaient.être.engagés.au.Québec,.mais.que.30.p..100.de.ces.coûts,.excluant.
l’installation.des.éoliennes,.devaient.l’être.dans.la.péninsule.gaspésienne..
Hydro-Québec.a.accordé.9.points.(sur.100).à.ce.qu’elle.a.appelé.le.déve-
loppement	durable.où.étaient.comptabilisées.les.contributions.versées.aux.
municipalités..Donc,.le.promoteur.qui.veut.voir.son.projet.retenu.n’a.pas.
d’autre.choix.que.de.conclure.une.ERA.avec.la.municipalité.d’accueil,.et.
ce,.afin.de.récolter.des.points.

Les.variations.dans.les.versements.deviennent.encore.plus.fortes.au.
troisième. appel. d’offres. d’Hydro-Québec,. où. elles. augmentent. sensible-
ment.à. la.suite.de. l’attribution.de.25.points.sous. la. rubrique.maintenant.
dénommée.«.acceptabilité.sociale.».dans.les.grilles.d’analyse..On.note.à.ce.
moment-là. une. hausse. significative. de. certains. versements. aux. commu-
nautés.locales,.ceux-ci.pouvant.atteindre.7.800.$/MW58..Les.contributions.
accusent.toutefois.des.variations.qui.sont.davantage.liées.à.des.aléas.qu’à.
la. valeur. des. installations. ou. aux. besoins. des. populations. locales.. La.
concurrence.entre.promoteurs.semble. faire.son.œuvre,.ce.qui.cause.des.
tensions.et.des.ratés.dans.certaines.municipalités.d’accueil59.

Enfin,. pour. éviter. la. compétition. entre. municipalités. locales. et. les.
effets.délétères.sur.les.communautés,.le.gouvernement.a.rectifié.le.tir.au.
moment.du.quatrième.appel.d’offres.d’Hydro-Québec.en.fixant.au.montant.

57.. Il.est.question.ici.du.parc.éolien.communautaire.de.la.MRC-de-La.Côte-de-Beaupré,.
sis.sur.les.terres.du.Séminaire.de.Québec,.qui.obtient.par.contre.5.000.$/MW.pour.la.
location.des.terres,.ce.qui.représente.le.double.du.montant.normalement.payé.ailleurs.
au. propriétaire.:. Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent,. Projet	 de	
parc	éolien	de	la	Côte-de-Beaupré	dans	la	MRC	de	la	Côte-de-Beaupré,.Québec,.2014,.
rapport.306,.[En.ligne],.[www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape306.
pdf].(13.avril.2019).

58.. C’est. la. valeur. estimée. pour. le. parc. éolien. Pierre-De. Saurel,. seul. parc. entièrement.
communautaire.

59.. Voir.notamment.P..Batellier.et.M.-È..Maillé,.préc.,.note.43..
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de.5.000.$/MW60.les.contributions.que.les.promoteurs.doivent.verser.aux.
communautés.locales.pour.se.qualifier..C’est.presque.une.forme.de.taxa-
tion. sans. le. nom61.. La. contribution. est. calculée. sur. la. base. de. la. puis-
sance. installée.des.parcs.éoliens,.fixée.à. l’échelle.de. la.province,.et.doit.
être. versée. aux. municipalités. d’accueil.. En. conséquence,. ces. montants.
ne. peuvent. plus. servir. à. distinguer. la. robustesse. des. propositions. dans.
le. contexte. de. l’appel. d’offres.. Elles. deviennent. dès. lors. plutôt. un. seuil.
d’admissibilité,.que.les.promoteurs.pourront.tenter.de.supplanter.en.propo-
sant.des.dépassements.concernant.d’autres.critères.planchers,.comme.la.
proportion.des.coûts.engagés.au.Québec.ou.dans.la.péninsule.gaspésienne,.
ou.encore.en.augmentant.la.proportion.de.la.participation.locale.au-delà.
du.taux.exigé.à.la.base.(50.p..100).

Les.montants.versés.et.la.façon.de.les.calculer,.on.le.voit,.varient.selon.
les.appels.d’offres.et.selon.les.territoires..Les.méthodes.de.calcul.fluctuent.
aussi. légèrement.mais,.dans. tous. les.cas,.deux.constantes.demeurent.en.
ce.qui.a.trait.aux.ERA.en.contexte.éolien..La.première.est.que.les.promo-
teurs. proposent. régulièrement. de. verser. aussi. le. montant. convenu. pour.
l’exploitation. du. parc. pendant. la. période. des. travaux. de. construction,.
même. si. celui-ci. n’est. pas. encore. en. activité.. Cette. période. de. travaux.
donne. souvent. lieu. à. des. nuisances. particulièrement. intenses,. de. sorte.
que. le.versement.d’une. indemnité.au.cours.de.cette.période.est. suscep-
tible.de.mieux.faire.accepter.la.venue.du.projet.dans.le.milieu.et.de.mettre.
un. certain. baume. sur. les. inconvénients. causés.. C’est. du. moins. ce. que.
souhaitent.les.parties.signataires..La.seconde.constante.de.toutes.les.ERA.
en.contexte.éolien.est.la.qualification.des.contributions.financières.les.plus.
importantes..En.effet,.l’ERA.qualifie.toujours.ces.sommes.de.«.contribu-
tions. volontaires.»,. en. précisant. qu’elles. cesseront. ou. diminueront. d’un.
montant.équivalent.si.jamais.la.législation.devait.permettre.aux.municipa-
lités.de.percevoir.des.taxes.ou.des.redevances.de.quelque.nature.que.ce.
soit.sur.les.parcs.éoliens62.

60.. Décret	 1150-2013	 concernant	 les	 préoccupations	 économiques,	 sociales	 et	 environ-
nementales	 indiquées	 à	 la	 Régie	 de	 l’énergie	 à	 l’égard	 d’un	 bloc	 de	 450	 mégawatts	
d’énergie	éolienne,.(2013).145.G.O..II,.4935A.

61.. Comme. la.contribution.est.fixée.par.décret,.elle.ne.peut.être.officiellement.qualifiée.
de.taxe.

62.. Les.formulations.peuvent.changer.légèrement.d’une.ERA.à.l’autre..Par.exemple,.dans.
le.cas.du.parc.éolien.Saint-Ulric/Saint-Léandre.(Jardin.d’Éole).issu.du.premier.appel.
d’offres,.on. lit.que,. si.«.un.changement.dans. les. lois.ou. règlements. fait. en. sorte.que.
le. promoteur. soit. sujet. à. verser. des. taxes. municipales. ou. foncières. ou. des. ayants 
lieu. de. taxes. municipales. ou. foncières. ou. tout. autre. versement. à. la. municipalité,. la.
contribution. volontaire. sera. réduite. d’autant. à. chaque. année.».:. Entente	 concernant	
les	 contributions	 volontaires	 du	 promoteur	 entre	 Saint-Ulric,	 Saint-Léandre	 Wind	



352. Les	Cahiers	de	Droit. (2019).60.C.	de	D..327

Il.est.donc.clair.que.ces.montants.négociés.servent.à.pallier,.en.partie,.
la.défiscalisation.de. la.production.d’électricité. au.Québec,.qui. est. totale.
en.ce.qui.concerne.la.production.éolienne,.ce.qui.se.révèle.d’autant.plus.
inquiétant.que.la.capacité.de.production.éolienne.est.aujourd’hui.occupée.
à.près.de.95.p..100.par.la.grande.entreprise.multinationale.de.l’énergie,.en.
dépit.des.efforts.pour.promouvoir.les.parcs.communautaires63.

Dans. un. projet. qui. ne. s’est. pas. réalisé. finalement,. le. BAPE. avait.
relevé.qu’une.redevance.de.2.000.$/année.par.éolienne.(ce.qui.équivalait.
à.1.333.$/MW/année,.soit.un.montant.supérieur.à.celui.qui.est.versé.dans.
le.cas.de.plusieurs.parcs).représentait.un.montant.très.faible.par.rapport.
à. l’équivalent. d’une. taxe. foncière. sur. l’installation. éolienne.. Le. BAPE.
calculait.que.la.contribution.du.promoteur.équivaut.habituellement.à.peu.
près.à.une.taxe.foncière.sur.une.maison.de.150.000.$,.alors.que.la.valeur.
d’une.éolienne.est.dix.fois.plus.élevée,.c’est-à-dire.1.500.000.dollars64..Le.
même.rapport.indiquait.aussi.que.le.montant.que.le.promoteur.proposait.
de.verser.à. la.municipalité.n’atteignait.pas.1.p.. 100.des. revenus. tirés.de.
la.vente.d’électricité..Ces. remarques. inscrites.dans. le. rapport.du.BAPE.
avaient. pour. objet. de. souligner. à. quel. point. les. montants. versés. aux.
communautés. locales. en.vertu.de. l’ERA.ne. faisaient.pas. le.poids.d’une.
fiscalité.foncière.bien.pensée.

L.P.	 /	 Éoliennes	 Saint-Ulric	 Saint-Léandre	 S.E.C.	 et	 les	 municipalités	 de	 Sainte-
Léandre,	 Saint-Ulric	 et	 Matane,. cl.. 1.1,. [En. ligne],. [www.bape.gouv.qc.ca/sections/
mandats/eole_ulric_leandre/documents/DA22.pdf].(13.avril.2019)..Dans.le.cas.du.parc.
éolien.communautaire.Viger-Denonville,.parc.issu.du.troisième.appel.d’offres.d’Hydro-
Québec,.l’accord.concernant	la	Convention	de	contributions	annuelles	entre	la	MRC	
de	 Rivière-du-Loup	 et	 Parc	 éolien	 communautaire	 Viger-Denonville	 S.E.C.,. 2011,.
cl..2.4,.précise.ce.qui.suit.:

Si.un.changement.dans.les.lois.ou.règlements.fait.en.sorte.que.la.Société.soit.sujet.
à.verser,.en.sus.de.la.Contribution.annuelle.:.i).des.taxes.municipales.ou.foncières,.
ii).des.redevances.de.quelque.nature.sur. les. installations,. revenus,.opérations.ou.
immobilisations.du.Projet.éolien,.iii).des.en-lieu de.taxes.municipales.ou.foncières,.
ou.iv).tout.autre.versement.apparenté,.a).au.Partenaire.communautaire,.b).à.l’une.
des.municipalités.qui.en.font.partie.ou.c).à.toute.autre.instance.fiscale.ayant.juridic-
tion.municipale.sur.le.territoire.du.Partenaire.communautaire.pour.percevoir.ces.
taxes.municipales.ou.foncières,.en-lieu.de.taxes.municipales.ou.foncières.ou.autre.
versement,. le. montant. de. la. Contribution. annuelle. sera. réduit. d’autant. à. chaque.
année,. jusqu’à. concurrence. de. 2. 500.$. par. année,. par. mégawatt. installé. sur. son.
territoire.dans.le.cadre.du.Projet.éolien.

63.. M.-Cl..PréMont,.«.“C’est.un.grand.art.que.de.vendre.du.vent”,.ou.le.développement.de.
la.filière.éolienne.au.Québec.»,.préc.,.note.30,.p..131..Les.grandes.entreprises.sont.EDF,.
TransCanada,.Boralex,.Gaz.Metro,.Invenergy,.etc..(id.,.p..130).

64.. Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent,. Projet	 d’aménagement	
d’un	 parc	 éolien	 dans	 la	 MRC	 de	 Rivière-du-Loup,. Québec,. 2006,. rapport. 232,.
p.. 92,. [En. ligne],. [www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape232.pdf].
(14.avril.2019).
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Outre. les.montants.annoncés,. il.est.aussi.pertinent.de.vérifier.si. les.
ERA.prévoient.des.restrictions.à.l’usage.des.sommes.versées.en.rempla-
cement.de.taxes.foncières..À.moins.d’être.limitées.à.certains.usages.par.la.
loi.(comme.dans.le.cas.de.certaines.redevances.réglementaires),.les.muni-
cipalités.disposent.normalement.de.toute.la.latitude.voulue.pour.décider.
de. l’utilisation. des. impôts. et. des. taxes. levés,. selon. leurs. compétences..
Est-ce.bel.et.bien.le.cas.pour.cette.contribution.volontaire.des.promoteurs.
de. l’éolien,. celle-ci. représentant. le. montant. le. plus. important. versé. à. la.
municipalité. en. tant. que. territoire. d’accueil. des. installations. éoliennes.
industrielles.?

Les.clauses.inscrites.aux.ERA.démontrent.que.des.restrictions.dans.
l’usage.ou.dans. leur.visibilité. sont.présentes..D’abord,. les.ERA.peuvent.
demander.que.les.sommes.soient.versées.dans.un.fonds.séparé.et.claire-
ment.identifié..Elles.peuvent.préciser.les.usages.privilégiés.et.exiger.que.le.
promoteur.soit.systématiquement.tenu.au.courant.de.leur.emploi..Dans.un.
cas.particulier,.on.spécifie.que.ledit.fonds.doit.porter.le.nom.du.promoteur.
et. que. les. usages. doivent. favoriser. l’atténuation. des. impacts. négatifs. du.
projet.ainsi.que.le.développement.économique.ou.touristique.de.la.munici-
palité65..Cette.clause.est.particulièrement.préoccupante.dans.la.mesure.où.
l’argent.versé.«.en.lieu.de.taxes.».sert.prioritairement.à.atténuer.les.impacts.
négatifs. du. projet. lui-même.. Or,. les. préjudices. causés. par. le. promoteur.
pourraient,.selon.le.droit.en.vigueur,.ne.relever.que.de.sa.seule.responsa-
bilité.légale..Pensons,.par.exemple,.aux.troubles.de.voisinage.occasionnés.
par. les. travaux. de. construction. ou. d’entretien. des. éoliennes. ou. encore.
aux.dommages.causés.aux.voies.et.aux.chemins.empruntés.par. le. lourd.
camionnage. qu’implique. la. construction. d’un. parc. éolien.. Nous. verrons.
que. les.rédacteurs.d’ERA.y.ont.pensé.et.que,.afin.de. limiter. les.conflits.
avec.les.municipalités.à.ce.sujet,.ils.ont.prévu.des.clauses..spécifiques.(voir.
plus.bas).

Dans. d’autres. cas,. l’ERA. ne. précise. pas. d’usage. particulier. à. faire.
des.sommes,.mais.exige.que. l’origine.de. l’argent.soit. indiquée,.autant.au.
moment.de.l’adoption.du.budget.annuel.que.dans.la.présentation.des.états.
financiers..La.municipalité.s’engage.à.toujours.soumettre.au.promoteur.un.
exemplaire.de.ces.documents.officiels.qui.en.font.foi.

65.. Entente	concernant	le	développement	de	l’industrie	éolienne	dans	les	régions	admi-
nistratives	du	Bas-Saint-Laurent	et	de	la	Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine,	les	contri-
butions	volontaires	du	promoteur	et	le	démantèlement	des	éoliennes	à	la	fin	de	leur	
vie	 utile,. conclue. entre. la. Municipalité. de. Saint-Maxime-du-Mont-Louis. et. Cartier.
Énergie.Éolienne.inc..dans.le.cas.du.Parc.éolien.de.Gros-Morne,.dans.la.MRC.de.La.
Haute-Gaspésie,.14.août.2009,.cl..2.3.
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Donc,. même. si. l’ERA. ne. semble. pas. toujours. limiter. sévèrement.
les.usages.de. la. contribution.volontaire,. l’objectif.de. rendre. la. contribu-
tion.du.promoteur.visible.à. tous.pourrait.engager.une.municipalité.dans.
certains.types.de.dépenses.à.l’exclusion.de.ses.dépenses.générales..Nous.
en.concluons.donc.que.le.promoteur.vise.ici.un.objectif.de.visibilité..C’est.
le.cas.du.fonds.de.contribution.générale.du.parc.éolien.de.L’Érable,.dont.
les.montants.doivent.faire.l’objet.de.projets.précis.

Des. montants. sont. aussi. parfois. prévus. pour. la. MRC,. notamment.
lorsque. des. éoliennes. sont. situées. en. zone. non. municipalisée. (territoire.
non.organisé.(TNO)).

4.1.2 Contributions aux OBNL

En.sus.des.contributions.financières.de.base.pour.pallier.l’exemption.
fiscale,.la.très.grande.majorité.des.ERA.prévoient.également.des.sommes.
en. faveur. des. groupes. communautaires. présents. dans. la. municipalité..
Ces. montants. sont. plus. modestes,. souvent. forfaitaires66,. ou. à. raison. de.
200.$/MW67.. Dans. la. majorité. des. cas,. l’argent. doit. être. versé. dans. un.
fonds.spécifique.qui.porte.un.nom.comme.le.Fonds.de.visibilité,.le.Fonds.
vert.ou. le.nom.de. la. société. en.commandite.du.promoteur,. tel. le.Fonds.
de.visibilité.Éoliennes.de.L’Érable..Le.promoteur.entend.ainsi.démontrer.
son.statut.d’entreprise.citoyenne.(«.bon.citoyen.corporatif68.»)..Ces.verse-
ments.permettent.d’appuyer.le.développement.social.et.communautaire,.en.
finançant.des.organismes.à.but.non.lucratif.(OBNL)..Dans.le.cas.du.parc.
éolien.communautaire.de.Frampton,.on.a.plutôt.prévu.que.le.financement.
des.organismes.du.milieu.serait.directement.pris.à.même.une.portion.de..
10.%.de.la.contribution.de.3.000.$/MW69.

66.. Par.exemple,.une.somme.de.58.000.$/année.est.versée.dans. le.contexte.du.projet.de.
parc.éolien.de.Gros-Morne,.à.être.partagée.entre. les.deux.municipalités.et.destinée.
aux. organismes. du. milieu.. Pour. ce. qui. est. du. projet. de. parc. éolien. Le. Plateau,. une.
compensation.de.300.000.$.est.destinée.à.des.projets.culturels.ou.sociaux.déterminés.
par.le.milieu.et.non.par.la.municipalité.

67.. Un.tel.fond.visant.à.soutenir.les.organismes.communautaires.du.milieu.a.été.créé.pour.
le.parc.éolien.de.l’Érable.:.Fonds.de.visibilité.Éoliennes.de.L’Érable,.pour.des.projets.
communautaires.dans.les.trois.municipalités.d’accueil.:.Fonds	de	la	ressource	éolienne	
sur	le	territoire	de	Saint-Ferdinand,	Sainte-Sophie-d’Halifax	et	Saint-Pierre-Baptiste,.
document.envoyé.par.les.trois.municipalités.à.leurs.citoyens,.1er.mars.2013.

68.. Ce.sont. les. termes. indiqués.pour.expliquer. la.position.du.promoteur.dans. le.cas.du.
parc.éolien.du.Massif.du.Sud,.au.sujet.de.sa.contribution.de.2.000.$/MW.pendant. la.
construction.dudit.parc.

69.. Éric. gourde,. «.Frampton. se. prépare. à. recevoir. ses. éoliennes.»,. La	 Voix	 du	 Sud,.
19. mars. 2013,. [En. ligne],. [www.lavoixdusud.com/2013/03/19/frampton-se-prepare-a-
recevoir-ses-eoliennes/].(14.avril.2019).
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L’ERA.peut.prévoir.que.le.promoteur.donne.lui-même.l’argent.direc-
tement.à.l’organisme.communautaire.désigné.par.la.municipalité,.ou.qu’il.
doit.préalablement.autoriser.ses.destinataires70,.de.sorte.qu’aucune.ambi-
guïté.ne.persiste.pour. les.groupes.communautaires.quant.à. la.source.de.
son. financement.. Un. autre. modèle. précise. que. le. choix. des. organismes.
.communautaires.se.fait.par.un.comité.où.siège.le.représentant.du.promoteur.

4.1.3 Contributions pour projets spéciaux

Plusieurs.ERA. incluent.des.contributions.particulières.pour.projets.
précis. négociés. dans. des. contextes. spécifiques.. Notons,. par. exemple,.
une. contribution. de. 50. 000.$. pour. un. système. de. chauffage. municipal. à.
la.biomasse.pour.le.centre.communautaire,. le.garage.municipal.et.même.
l’église71..L’ERA.précise.que.la.municipalité.pourrait.choisir.un.autre.projet,.
mais.qu’elle.doit.respecter.les.critères.énoncés,.soit. la.mise.en.valeur.de.
son. potentiel. récréotouristique,. la. protection. de. l’environnement. ou. la.
promotion. des. énergies. renouvelables.. Le. projet. de. la. municipalité. doit.
être.réalisé.avant.la.mise.en.production.du.parc.éolien,.sinon.les.sommes.
ne.seront.plus.disponibles..Dans.un.autre.cas,.le.même.montant.forfaitaire.
doit.être.précisément.lié.à.la.construction.ou.à.l’exploitation.du.parc.éolien.

On.voit.aussi.la.constitution.d’un.fonds.pour.le.développement.socioé-
conomique..L’attribution.des.fonds.se.fait.la.plupart.du.temps.à.la.suite.de.
la.présentation.de.projets.liés.à.la.mise.en.valeur.de.la.faune,.au.potentiel.
récréotouristique,.à.la.protection.de.l’environnement.ou.à.la.promotion.des.
énergies. renouvelables..Dans. le.projet.du.parc.éolien.du.Massif.du.Sud,.
on.prévoit.même.la.construction.d’un.centre.d’interprétation.de.l’énergie.
éolienne. à. Saint-Luc-de-Bellechasse,. comme. mesure. d’atténuation. et.
corrective.pour.deux.éoliennes.construites.à.l’intérieur.de.la.zone.tampon.
prévue.dans.le.Règlement.de.contrôle.intérimaire72.

Ces. sommes. doivent. aussi. être. indiquées. séparément. au. moment.
de. l’adoption. du. budget. annuel. de. la. municipalité. et. du. dépôt. des. états.
.financiers,.avec.communication.des.documents.officiels.au.promoteur.

70.. Dans.le.cas.du.parc.éolien.du.Massif.du.Sud,.l’entente.prévoit.que.:.«.Tout.versement.
ou. [toute].utilisation.des.sommes.du. fonds.devront.être.préalablement.autorisés.par.
écrit.par. le. fournisseur.»..On.souligne.que. le.Fonds. (de.5.000.$/année).doit.être.géré.
conjointement.par.le.fournisseur.et.la.municipalité..

71.. Projet. de. parc. éolien. du. Lac-Alfred.:. Entente	 avec	 la	 municipalité	 de	 Ste-Irène,.
convention.du.15.juillet.avec.EEN.CA.Lac.Alfred.S.E.C.,.qui.remplace.la.convention.
initiale.avec.Hydroméga.

72.. Convention	relative	à	l’implantation	du	parc	éolien	du	Massif	du	Sud	sur	le	territoire	
des	MRC	des	Etchemins	et	de	Bellechasse,	2010,.cl..1.3.2.et.annexe.2.
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4.2 Contributions aux municipalités ou aux personnes  
qui n’accueillent pas d’éoliennes

La.création.de.certains.parcs.a.entraîné.des.oppositions.soutenues..
Lorsqu’un.parc.est.particulièrement.contesté,.on.observe.que.les.promo-
teurs. ont. tendance. à. diversifier. les. propositions. de. contributions. pour.
favoriser.des.formes.inédites.ailleurs..C’est.ainsi.que.dans.le.cas.du.parc.
éolien.de.L’Érable.on.a.prévu.des.indemnités.particulières.pour.une.caté-
gorie.de.personnes.qui.doivent.vivre.à.proximité.du.parc.sans.en.tirer.de.
bénéfices.directs..L’indemnité.est.versée.au.propriétaire.d’une.résidence.
permanente73.qui.habite.le.parc74,.sans.avoir.signé.d’entente.avec.le.promo-
teur.pour.accueillir.une.éolienne.sur.son.terrain..Sans.reconnaître.l’exis-
tence.de.dommages,. l’ERA.comprend.un.montant.calculé.sur.la.base.de.
600.$/MW,.qui.servira.à.apaiser.les.conflits.émanant.des.dommages.visuels.
ou.auditifs.aux.propriétaires. incommodés75..Un.fonds.dit.d’acceptabilité.
sociale.a.été.créé.à.cette.fin..La.somme.prévue,.calculée. sur. la.base.de.
1. 000.$. par. propriétaire. situé. à. proximité. du. parc,. doit. être. distribuée.
selon.une.formule.qui.fait.diminuer.le.montant.remis.avec.l’éloignement..
Toute.compensation.cesse.pour.les.propriétaires.installés.à.une.distance.
de.1,6.km76.

Dans.le.cas.du.parc.éolien.Témiscouata.II,. la.MRC.de.Témiscouata.
a. prévu. des. indemnités. aux. municipalités. voisines. qui. n’accueillent. pas.
.d’éoliennes. sur. leur. territoire.. La. MRC. verse. ainsi. une. prime. de. proxi-
mité. à. Saint-Elzéar,. à. Saint-Honoré. et. à. Saint-Louis-du-Ha.!. Ha.!. pour.
compenser.l’impact.visuel.de.ce.parc.éolien..Le.montant.de.30.000.$.prévu.
à.cette.fin.provient.du.fonds.de.développement.de. la.MRC.mis.en.place.
avec.le.projet.de.parc.éolien.communautaire.Témiscouata.I77.

73.. Les.chalets.et.les.résidences.de.villégiature.ne.sont.donc.pas.éligibles.à.cette.indemnité.
particulière.

74.. Le.périmètre.du.parc.éolien.de.L’Érable.a.été.défini.comme.correspondant.à.trois.fois.
la.distance.minimale.d’une.habitation.face.à.une.éolienne.prévue.dans.le.règlement.de.
contrôle.intérimaire.de.la.MRC.traitant.de.cette.question,.soit.1.800.mètres.de.chacune.
des. éoliennes.:. Fonds	 de	 la	 ressource	 éolienne	 sur	 le	 territoire	 de	 Saint-Ferdinand,	
Sainte-Sophie-d’Halifax	et	Saint-Pierre-Baptiste,.préc.,.note.67..En.outre,.pour.que.le.
citoyen.bénéficie.de.l’indemnité,.la.propriété.doit.être.située.sur.le.territoire.de.l’une.
des.trois.municipalités.parties.à.l’ERA.

75.. Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent,.Projet	d’aménagement	d’un	
parc	éolien	dans	 la	MRC	de	L’Érable,.Québec,.2010,. rapport.267,. [En. ligne],. [www.
bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape267.pdf].(14.avril.2019).

76.. Id.
77.. radio-Canada,.«.Éolien.:.des.primes.pour.trois.municipalités.de.Témiscouata.»,.7.mars.

2013,. [En. ligne],. [ici.radio-canada.ca/nouvelle/603503/bas-saint-laurent-temis-primes-
parc-eolien.?depuisRecherche=true].(14.avril.2019).
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4.3 Autres bénéfices

D’autres.dispositions.particulières.ont.été.observées..La.plus.fréquente.
concerne.la.promesse.du.fournisseur.de.recruter.de.la.main-d’œuvre.locale.
et. régionale,. dans. toute. la. mesure. du. possible,. à. compétences. égales,.
ajoute-t-on.généralement..En.appui.à.ce.genre.de.modalité,.le.rapport.du.
BAPE. au. sujet. du. projet. du. parc. éolien. de. Gros-Morne. et. son. rapport.
concernant. le.parc.éolien.de.Montagne.Sèche.avaient.mis.en.exergue. le.
taux.de.chômage.élevé.dans.les.municipalités.de.la.Gaspésie.touchées.par.
les.projets.éoliens..Le.message.a.été.entendu.et.diverses.formulations.pour.
privilégier.la.main-d’œuvre.du.territoire.ont.été.incluses.dans.les.ERA78.

D’autre. part,. l’ERA. conclue. dans. le. cas. du. parc. éolien. du. Massif.
du.Sud.a.prévu.une.autre. forme.de.bénéfice,. soit.un.montant.annuel.de.
25. 000.$. qui. peut. servir. à. la. création. d’un. programme. de. formation. au.
collégial. sur. l’entretien. ou. l’exploitation. d’un. parc. éolien. ou. encore. être.
versé.sous.forme.de.bourse.d’études.remise.à.un.élève.du.cégep.de.la.région.
inscrit.à.un.tel.programme79.

4.4 Contrôle des impacts négatifs

Les. ERA. prévoient. diverses. clauses. pour. contrôler. l’impact. des.
nuisances.causées.par. la.construction.du.parc.ou.son.entretien,.ou.pour.
améliorer. les. relations.entretenues.entre. les. communautés. locales.et. les.
promoteurs..L’impact.sur.les.chemins.empruntés.(ou.bien.à.construire.ou.
à.élargir).figure.au.premier.plan.de.ce.type.de.préoccupations.

On.indique.souvent.dans.une.ERA.qu’un.inventaire.préalable.de.l’état.
des.chemins.doit.être.dressé.et.convenu.au.début.des.travaux..Le.promo-
teur.s’engage.alors.à.remettre.en.l’état.ces.chemins,.en.ajoutant.à.l’occasion.
l’énoncé.suivant.:.«.dans. la.mesure.où. la.détérioration.est.causée.par. les.

78.. Entente	concernant	le	développement	futur	de	l’industrie	éolienne	entre	la	municipalité	
de	la	paroisse	de	St-Léandre	et	Groupe	Axor,	septembre.2006,.cl..1.3..Dans.le.cas.du.
projet.de.parc.éolien.du.Massif.du.Sud,.le.promoteur.Saint-Laurent.Énergies.précise.
qu’il.inclura.dans.les.documents.les.clauses.appropriées.pour.demander.à.l’entrepreneur.
général.chargé.de. la. réalisation.du.projet.de. favoriser,.à.compétence.et.à.conditions.
économiques.égales,. la.main-d’œuvre.et. les.entreprises.du.territoire.des.deux.MRC.:.
Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent,.Projet	de	parc	éolien	Massif	
du	Sud,.Québec,.2011,.rapport.276,.[En.ligne],.[www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/
publications/bape276.pdf].(14.avril.2019).

79.. Convention	relative	à	l’implantation	du	parc	éolien	du	Massif	du	Sud	sur	le	territoire	
des	MRC	des	Etchemins	et	de	Bellechasse, préc.,.note.72..
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travaux.pour.le.compte.du.promoteur.dans.le.cadre.du.projet80.»..Comme.
mesure.d’atténuation.des.nuisances,.les.promoteurs.promettent.aussi.d’uti-
liser.de.l’abat-poussière.lorsque.cela.sera.requis81..On.complète.parfois.par.
une. entente. pour. l’ouverture. des. chemins. qui. ne. sont. généralement. pas.
déneigés.en.hiver82.

Il.existe.aussi.des.engagements.financiers.préalables.aux.travaux,.que.
ce.soit.sous.forme.d’assurance.dommages.à.laquelle.s’engage.le.promoteur.
ou.par. la.détermination.d’une. indemnisation.pour. les.dommages.passés.
et.futurs83.

On. note. également. une. autre. préoccupation. concernant. la. possible.
nécessité.d’une. intervention.des. services.de. lutte.contre. les. incendies84..
L’ERA.précise.même.que,.si.les.exigences.en.matière.d’incendie.en.viennent.
à.imposer.à.la.municipalité.de.se.munir.de.nouveaux.équipements.de.lutte.
contre.les.incendies.pour.intervenir.sur.le.site.du.parc.éolien.ou.si.la.muni-
cipalité. doit. donner. des. formations. supplémentaires. à. son. personnel,. le.
promoteur.s’engage.à.faire.des.représentations.pour.qu’elle.obtienne.des.
subventions.du.gouvernement.du.Québec.à.cet.effet..Si.les.subventions.ne.

80.. Entente	 concernant	 le	 développement	 de	 l’industrie	 éolienne	 dans	 les	 régions	
administratives	 du	 Bas-Saint-Laurent	 et	 de	 la	 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine,.
conclue.entre.la.Municipalité.de.Baie-des-Sables,.la.Ville.de.Métis-sur-Mer.et.Cartier.
Énergie. Éolienne. (BDS). inc.,. le. 19. décembre. 2005,. cl.. 1.2.. Voir. aussi. l’engagement.
de. réparer. les. chemins. endommagés. pendant. la. construction. du. parc. éolien. Saint-
Ulric/Saint-Léandre.:.Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent,.Projet	
d’aménagement	d’un	parc	éolien	à	Saint-Ulric,	Saint-Léandre	et	Saint-Damase	par	
Northland	Power	Inc.,.Québec,.2006,.rapport.231,. [En. ligne],. [www.bape.gouv.qc.ca/
sections/rapports/publications/bape231.pdf].(14.avril.2019)..Voir.aussi.le.même.principe.
pour.le.parc.éolien.de.L’Érable.:.Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent, 
préc.,.note.75. 

81.. L’engagement.d’usage.d’abat-poussière.est.notamment.prévu.dans.le.cas.du.parc.éolien.
Vents. du. Kempt,. Entente	 concernant	 les	 contributions	 volontaires	 du	 promoteur	
associé	au	projet	«	Vents	du	Kempt	»,	conclue.le.5.octobre.2010.entre.la.MRC.de.La.
Matapédia.et.Vents.du.Kempt.inc.

82.. Id.
83.. Une.entente.pour.330.000.$.a.été.convenue.dans.le.cas.du.parc.éolien.Saint-Ulric/Saint-

Léandre.pour.les.dommages.subis.par.la.Municipalité.de Saint-Léandre.:.Entente	finale	
sur	les	chemins	publics,.conclue.entre.la.Municipalité.de.Saint-Léandre.et.Éoliennes.
St-Ulric.St-Léandre.S.E.C..le.16.novembre.2010.

84.. L’ERA.conclut.dans.le.contexte.du.parc.éolien.du.Massif.du.Sud.prévoit.que.le.promoteur.
remboursera.la.MRC.pour.tout.usage.de.ses.services.de.lutte.contre.les.incendies.qui.
serait.rendu.nécessaire.:.Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent, préc.,.
note.78. 



M.-C. Prémont  La	justice	négociée	de	l’énergie	éolienne	au	Québec. 359.

permettent.pas.alors.d’en.couvrir.les.frais,.le.promoteur.s’engage.à.financer.
les.coûts.raisonnables.payés.par.la.municipalité85.

La.communication.entre.le.promoteur.du.parc.éolien.et.la.municipa-
lité.en.vue.de.minimiser.et.de.contrôler.les.nuisances.est.le.plus.souvent.
assurée.par. l’entremise.d’un.comité.de.suivi.que.prévoit. l’ERA..C’est. le.
promoteur.qui.est.chargé.de.le.mettre.en.place,.avec.des.représentants.de.
l’entreprise.et.de. la.municipalité86..Dans.certains.cas,. la.composition.du.
comité.de.suivi.peut.inclure.des.citoyens.et.d’autres.représentants87.

5 Les engagements de la municipalité

La.liste.des.engagements.que.prend.la.municipalité.peut.sembler.plutôt.
courte.lorsqu’on.la.compare.à.celle.du.promoteur.de.l’éolien..Cependant,.
il.faut.retenir.que.ce.n’est.pas.le.nombre.d’engagements.qui.pèsent.dans.la.
balance,.mais.bien.leur.importance.et.les.contraintes.liées.à.leur.mission.
et.à.leurs.pouvoirs.

5.1 Permettre l’occupation des emprises publiques

L’implantation.des.éoliennes.se.fait.souvent.sur.des.terres.publiques.
provinciales,.sous. la.responsabilité.du.ministère.des.Forêts,.de. la.Faune.

85.. Convention	relative	à	l’implantation	du	parc	éolien	du	Massif	du	Sud	sur	le	territoire	
des	MRC	des	Etchemins	et	de	Bellechasse, préc.,.note.72.

86.. Entente	 concernant	 le	 développement	 de	 l’industrie	 éolienne	 dans	 les	 régions	
administratives	 du	 Bas-Saint-Laurent	 et	 de	 la	 Gaspésie–Îles-de-la-Madeline,	 les	
contributions	 volontaires	 du	 promoteur	 et	 le	 démantèlement	 des	 éoliennes	 à	 la	 fin	
de	 leur	 vie	 utile,. conclue. entre. la. Municipalité. de. Saint-Maxime-du-Mont-Louis. et.
Cartier.Énergie.Éolienne.inc..(GM).le.14.août.2009,.cl..1.1.1..Ce.comité.était.aussi.prévu.
dans.le.Protocole	d’entente	concernant	le	développement	et	l’exploitation	d’un	parc	
éolien	dans	la	municipalité	de	Saint-Valentin,	entre	la	M	de	St-Valentin	et	Air	Energy	
TCI	 inc.,	13.septembre.2007.:.ce.projet.qui.a.été.abandonné.deviendra. le.parc.éolien.
Témiscouata.II..Le.comité.de.suivi.a.aussi.été.mis.en.place.dans.le.cas.du.parc.éolien.
Saint-Ulric/Saint-Léandre.:.Entente	concernant	le	développement	futur	de	l’industrie	
éolienne	entre	la	M	de	la	paroisse	de	St-Léandre	et	Groupe	Axor,	septembre.2006.

87.. Pour. le.parc.éolien.de.Saint-Valentin,. le.promoteur.met.en.place.un.comité.de.suivi.
composé. de. deux. élus,. le. directeur. général,. un. citoyen. qui. n’est. pas. un. producteur.
agricole. bénéficiant. du. projet,. un. représentant. des. producteurs. agricoles. et. un.
représentant. du. promoteur.. Le. comité. a. pour. mission. d’assurer. le. suivi. de. l’impact.
environnemental. du. projet,. de. formuler. des. recommandations. pour. atténuer. les.
impacts.ainsi.que.de.faire.rapport.aux.autorités.compétentes.et.de.manière.générale.
aux.citoyens.de.la.municipalité..Le.comité.se.réunit.au.moins.trois.fois.par.année.et.
ses. frais. sont. pris. en. charge. par. le. promoteur. pour. un. maximum. de. 2000.$/année.:.
Protocole	 d’entente	 concernant	 le	 développement	 et	 l’exploitation	 d’un	 parc	 éolien	
dans	la	municipalité	de	Saint-Valentin,	entre	la	M	de	St-Valentin	et	Air	Energy	TCI	
inc.,.préc.,.note.86.
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et.des.Parcs. (souvent.en.TNO88).ou.encore.sur.des. terrains.privés89..La.
production.électrique.du.parc.éolien.doit.en.outre.être.acheminée.par. le.
promoteur,.par.l’intermédiaire.d’un.réseau.collecteur.sous.la.responsabilité.
et.la.propriété.du.promoteur,.jusqu’au.réseau.de.transport.d’Hydro-Québec.
situé. hors. du. parc.. Ce. réseau. collecteur,. souterrain,. doit. emprunter. les.
emprises. des. chemins. et. des. voies. d’accès,. qui. sont. le. plus. souvent. de.
compétence.municipale.

Donc,. l’implantation.d’un.parc.éolien.exige.aussi. l’autorisation.de. la.
municipalité. pour. l’occupation. des. emprises. publiques. de. ses. chemins,.
dans.lesquelles.le.promoteur.doit.pratiquer.des.tranchées.pour.y.enfouir.le.
réseau.collecteur90..Ces.travaux.exigeront,.à.leur.tour,.une.remise.en.l’état.
des.voies.et.de.leurs.emprises.

5.2 Appuyer le projet

Les. engagements. les. plus. stratégiques. de. la. municipalité. pour. le.
promoteur. s’articulent. autour. de. l’appui. au. projet. du. conseil. municipal.
ou.du.conseil.de.la.MRC..L’appui.demandé.à.la.municipalité.se.décline.en.
diverses.clauses.ou.dimensions.inscrites.à.l’ERA.

La.municipalité.qui.accepte.les.sommes.d’argent.versées.en.compen-
sation.de.la.défiscalisation.des.installations.éoliennes.s’engage.en.contre-
partie. à. appuyer. le. promoteur. dans. ses. démarches. administratives. afin.
que.le.projet.obtienne.toutes.les.autorisations.nécessaires..Ainsi,.la.muni-
cipalité. doit. non. seulement. appuyer. la. demande. au. sein. de. sa. propre.
organisation.par.rapport.à.sa.population,.mais.aussi.devant.les.instances.
supérieures91.dont.le.promoteur.doit.également.obtenir.des.approbations..
La. municipalité. s’engage. à. prendre. toutes. les. mesures. nécessaires. pour.
faciliter.la.réalisation.du.projet.par.le.promoteur,.à.délivrer.les.permis.et.les.
certificats.des.demandes.conformes.de.même.qu’à.«.mettre.à.la.disposition.
du. promoteur. les. ressources. disponibles. à. la. municipalité. pour. fournir.
de. l’information. et. des. recommandations. pour. faciliter. la. réalisation. du.

88.. TNO,.sous.la.compétence.municipale.de.la.MRC.
89.. Les.terrains.privés.sont.le.plus.souvent.en.territoire.municipalisé,.sous.la.compétence.

de.la.municipalité.locale.
90.. Entente	de	25	ans	(avec	possibilité	de	prolonger	pour	un	autre	25	ans)	entre	Kinnear’s	

Mills	et	«	Énergie	éolienne	des	Moulins	SEC	»,.26.juin.2012,.en.vue.de.l’utilisation.des.
emprises.publiques.de.Kinnear’s.Mills.aux.fins.du.projet.

91.. Bureau d’audienCeS PuBliQueS Sur l’environneMent,. Projet	 d’aménagement	 du	
parc	éolien	Des	Moulins	à	Thetford	Mines,	Kinnear’s	Mills	et	Saint-Jean-de-Brébeuf,.
Québec,. 2010,. rapport. 264,. [En. ligne],. [www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/
publications/bape264.pdf].(14.avril.2019).
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projet92.».. La. municipalité. doit,. en. somme,. «.supporter. les. activités. de.
développement.du.promoteur93.».

Évidemment,.l’ERA.précise.toujours.que.les.approbations.de.la.muni-
cipalité.s’inscrivent.dans.les.limites.de.demandes.conformes.à.la.réglemen-
tation..Dans.une.ERA.en.particulier,.on.a.toutefois.pris.la.peine.de.bien.
préciser.qu’il.était.question.de.projets.conformes.aux.normes.«.actuelle-
ment. en. vigueur.».. Cette. précision. pourrait. suggérer. que. la. municipalité.
ne.doit.pas. s’aviser.de.modifier.pour. l’avenir. la. réglementation.de. façon.
à. rendre. un. projet. non. conforme,. en. changeant,. entre. autres. choses,. sa.
réglementation.actuelle..Autrement.dit,.si.le.promoteur.contacte.la.muni-
cipalité. et. obtient. l’assentiment. de. cette. dernière. avant. que. son. projet.
soit. trop. avancé. pour. déposer. les. demandes. de. permis. nécessaires,. la.
municipalité. pourrait. se. voir. interdire. par. l’ERA. de. repenser. sa. régle-
mentation.(en.matière.d’urbanisme,.par.exemple),.de.façon.à.bloquer.ou.à.
imposer.des.modifications.au.projet,.même.à.une.étape.embryonnaire.de.
son.développement94.

La.municipalité.s’engage.aussi.à.traiter.avec.célérité.et.diligence.toute.
demande.du.promoteur,.et.ce,.tout.au.long.des.phases.de.développement.du.
projet,.autant.pendant.la.phase.de.construction.qu’au.moment.de.l’exploi-
tation.du.parc.éolien.. Les.demandes.du.promoteur.doivent. être. traitées.
promptement,. et. les. autorisations. attendues. qui. sont. conformes. doivent.
être.fournies.à.l’intérieur.du.délai.maximal.prévu.par.la.loi95.

Il.arrive.que.les.demandes.d’appui.des.autorités.municipales.débordent.
le.seul.périmètre.municipal.pour.atteindre.les.instances.nationales.comme.
l’organisme.responsable.des.autorisations.en.matière.d’environnement.et.
de.protection.du.territoire.agricole,.soit. la.Commission.de.protection.du.
territoire.agricole.du.Québec.(CPTAQ)96.

Une.stratégie.particulière.a.été.mise.en.place.pour.le.parc.éolien.du.
Massif. du. Sud. en. vue. d’exercer. un. contrôle. plus. étroit. du. respect. des.
obligations.de.la.municipalité.:.les.versements.se.font.par.étapes,.au.fil.du.
cheminement.du.projet.éolien.dans.les.processus.administratifs..C’est.ainsi.

92.. Entente	concernant	le	développement	futur	de	l’industrie	éolienne	entre	la	municipalité	
de	la	paroisse	de	St-Léandre	et	Groupe	Axor,.préc.,.note.86,	cl..2.1,.2.2,.2.3.et.2.4.

93.. Entente	 concernant	 les	 contributions	 volontaires	 du	 promoteur	 associé	 au	
projet	«	Vents	du	Kempt	»,.préc.,.note.81.

94.. Convention	relative	à	l’implantation	du	parc	éolien	du	Massif	du	Sud	sur	le	territoire	
des	MRC	des	Etchemins	et	de	Bellechasse, préc.,.note.72.

95.. Id.
96.. Entente	concernant	les	contributions	volontaires	du	promoteur	entre	la	Municipalité	

de	Saint-Maxime-du-Mont-Louis	et	Mont-Louis	WIND	L.P./Éoliennes	Mont-Louis	
S.E.C., 10.septembre.2007,.cl..2.
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que.l’ERA.de.ce.parc.prévoit.le.versement.des.contributions.en.séquence.
harmonisée. avec. les. points. charnières. du. projet.. Le. premier. versement.
doit. être. fait. après. l’obtention. des. permis. de. toutes. les. municipalités.
touchées.;. le.second,.au.moment.de. la.mise.en.exploitation.du.projet,.ce.
qui. suppose. l’acquisition. de. toutes. les. autorisations. supérieures.. Dans.
le. cas. d’un. projet. communautaire,. l’ERA. énonce. que. les. contributions.
versées.par. le. .promoteur.privé.cesseront.en.cas.de.défaut.du.partenaire.
communautaire97.

Dans.un.cas.particulier,.une.entente.signée.quant.aux.dommages.causés.
aux.chemins.prévoit.que,.en.contrepartie.de.l’indemnisation.convenue,.la.
municipalité.s’engage.à.ne.pas.parler.de.manière.péjorative.du.projet.ou.de.
l’utilisation.des.routes,.«.à.ne.pas.dénigrer.le.parc.éolien,.le.tout.directe-
ment.ou.indirectement,.de.quelque.manière.que.ce.soit,.à.quelque.personne.
que.ce.soit,.en.public.ou.devant.les.média98.»,.sinon.le.promoteur.ne.sera.
tout.simplement.plus.responsable.de.l’entretien.des.routes.

Conclusion

Avant.le.montage.réglementaire.de.l’implantation.de.l’énergie.éolienne,.
que.nous.avons.expliqué.à.la.section.3,.les.premiers.parcs.éoliens.n’étaient.
pas.accompagnés.d’ERA.conclues.avec.les.municipalités..Il.ne.fait.pas.de.
doute.que.l’ERA.permet.aux.représentants.élus.des.populations.locales.de.
s’exprimer. et. d’exiger. des. bénéfices.—.souvent. financiers.—.là. où. le. droit.
étatique.ne.le.prévoit.pas..Les.municipalités.qui.ont.formulé.des.réserves.
par.rapport.à.un.projet.de.parc.éolien.n’ont.pas.nécessairement.trouvé.la.
tâche.facile.

Dans. ces. processus,. le. rôle. des. populations. elles-mêmes. ou. de. la.
société.civile.est.difficile.et.trop.souvent.bafoué,.selon.certains.auteurs99..
À.moins.d’avoir.été.contactés.par.les.prospecteurs.en.tant.que.«.proprié-
taire. sollicité. pour. louer. une. portion. de. sa. terre.». afin. d’y. installer. une.
éolienne100,. les.citoyens.apprennent. le.plus.souvent.qu’un.projet.de.parc.
éolien.se.prépare.sur.le.territoire.de.leur.municipalité.une.fois.ledit.projet.
bien.avancé.et.l’ERA.possiblement.signée.par.les.élus.du.territoire.

97.. Convention	 de	 contributions	 annuelles	 entre	 la	 MRC	 de	 Rivière-du-Loup	 et	 Parc	
éolien	communautaire	Viger-Denonville	S.E.C.,.préc.,.note.62.

98.. Entente	finale	sur	les	chemins	publics,.préc.,.note.83.
99.. P..Batellier.et.M.-È..Maillé,.préc.,.note.43..Papillon.et.Rodon.le.soulignent.aussi.en.

contexte.minier.et.hydroélectrique.:.M..PaPillon.et.T..rodon,.préc.,.note.13.
100.. Nous.n’avons.pas.pu.mettre.la.main.sur.ces.ententes.ou.promesses.de.propriétaires.de.

louer.leur.terre.si.le.projet.devait.se.réaliser,.mais.nous.avons.plus.d’une.fois.entendu.
parler. de. clauses. qui. interdisent. aux. personnes. de. s’exprimer. sur. le. sujet. ou. d’en.
discuter.avec.quiconque,.sous.peine.d’annulation.du.contrat.
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Lorsque. les. municipalités. se. sont. avisées. d’être. moins. réceptives. à.
l’arrivée.de.ces.projets.en.utilisant.leurs.pouvoirs.en.matière.de.zonage.et.
d’urbanisme.afin.de.répondre.à.la.demande.citoyenne.qui.s’y.opposait.(les.
citoyens.refusaient.de.voir.ces.engins.s’installer.dans.leur.arrière-cour.ou.
défigurer.un.paysage.riverain.ou.forestier.d’exception),.les.promoteurs.ont.
pris. conscience. de. l’intérêt. à. modifier. leurs. pratiques. et. à. instaurer. des.
processus.de.négociation.avec.les.élus.locaux101..De.toute.façon,.les.grilles.
d’analyse.de.leurs.projets.par.Hydro-Québec.les.y.poussent.clairement.

Quel. rôle. joue. donc. l’ERA. dans. la. construction. du. triangle. de. la.
justice.négociée.avancé.par.Szablowski.?

Dans.l’axe.de.la.relation.entre.l’État.et.le.promoteur,.la.prolifération.
de.l’ERA.éolienne.repose.à.la.fois.sur.une.réglementation.complexe.qui.la.
commande.et.sur.les.déficiences.de.la.réglementation.publique,.notamment.
en.matière.fiscale..Au.lieu.d’accorder.le.pouvoir.de.taxation.aux.munici-
palités.locales,.l’État.central.permet.que.les.contributions.se.fassent.selon.
un.processus.de.négociation.où.la.relation.de.pouvoir.ainsi.que.la.capacité.
d’analyser.les.enjeux.et.les.forces.de.chacun.sont.clairement.du.côté.des.
promoteurs..Ces.derniers.ont.pu.jouer.une.municipalité.contre.une.autre.
et.placer.les.propriétaires.en.situation.d’opposition,.notamment.ceux.qui.
accueillent. une. éolienne. et. reçoivent. un. loyer. versus. ceux. qui. doivent.
parfois.vivre.près.de.ces.engins.sans.en.tirer.un.financement.de.location..
Les.promoteurs.en.question.se.sont.cependant.trouvés.un.peu.dépourvus.
lorsque.des.municipalités.ont.décidé.de.ne.pas.céder.à.la.maxime.«.Diviser.
pour. mieux. régner.»,. qu’avaient. pu. utiliser. certains. promoteurs,. en. se.
réunissant.à.leur.tour.et.en.convenant.que.le.promoteur.visé.se.devait.de.
négocier.avec.tout.un.regroupement.solidaire.de.municipalités102..Il.faut.ici.
souligner.l’intervention.de.l’État.qui.a.appuyé.le.mouvement.en.adoptant.
une.loi.privée.qui.validait.la.démarche103.

L’axe. État-municipalités. confirme,. comme. l’ont. souligné. plusieurs.
auteurs,.que.la.prolifération.de.l’ERA.est. la.résultante.des. lacunes.de.la.
réglementation.publique.à.laquelle.se.substitue.une.réglementation.privée..

101.. Carl.thériault,.«.Parc.éolien.:.Ste-Luce.veut. tourner. la.page.sur. le.projet.Kruger.»,.
Le	 Soleil,. 10. juillet. 2009,. [En. ligne],. [www.lesoleil.com/affaires/parc-eolien-ste-
luce-veut-tourner-la-page-sur-le-projet-kruger-c837d3cb6dcd68f9cd884b4d0e35b714]..
(14.avril.2019).

102.. Voir. le.compte.rendu.et. l’analyse.de. la.mise.sur.pied.de. la.Régie. intermunicipale.de.
l’énergie.de.la.Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.dans.Y..fourniS.et.autres,.préc.,.note.30,.
sect..4.1.2..

103.. Loi	concernant	les	municipalités	régionales	de	comté	d’Avignon,	de	Bonaventure,	de	
La	Côte-de-Gaspé,	de	La	Haute-Gaspésie,	du	Rocher-Percé	et	 la	Municipalité	des	
Îles-de-la-Madeleine,.L.Q..2010,.c..50.
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De.cette.façon,.les.États.appuient.et.poussent.les.parties,.dont.les.munici-
palités,.à.négocier.à.la.pièce.des.ententes.qui.peuvent,.à.l’occasion,.s’avérer.
bénéfiques.pour.certaines.communautés,.ou.plutôt.pour.certains.segments.
de.certaines.communautés..Dans.les.faits,.elles.ne.servent.qu’à.masquer.
les.enjeux.latents.qui.ne.sont.pas.pour.autant.résolus.par.ce.type.de.méca-
nisme..Elles.tentent.de.mettre.une.chape.de.plomb.sur.les.résistances.et.les.
oppositions.qui.émanent.du.territoire.ou.d’ailleurs,.lorsque.le.territoire.est.
pour.ainsi.dire.coopté.par.l’entremise.de.ses.élus.susceptibles.de.se.mettre.
davantage.en.relation.avec.le.promoteur.qu’avec.ses.citoyens.

L’axe. promoteur-municipalité. du. triangle. de. la. justice. négociée. est.
peut-être.celui.qui.soulève.les.questions.les.plus.difficiles..L’appui.hâtif.et.
élargi. de. la. municipalité. en. échange. d’une. compensation. financière,. qui.
devrait. autrement.être. son.dû,. touche. le.cœur.de. ses.pouvoirs.et.de. ses.
compétences.:.celle-ci.se.lie.alors.par.contrat.pour.l’avenir..Implicitement,.
la.municipalité.accepte.de.ne.pas.user.des.pouvoirs.et.des.compétences.
que.lui.accorde.la.loi,.notamment.en.matière.d’urbanisme,.afin.d’appuyer.
le. promoteur. et. son. projet.. Les. demandes. des. citoyens. deviennent. non.
recevables.par.rapport.à.l’engagement.qu’a.tôt.pris.la.municipalité.envers.
le.promoteur..La.Cour.suprême.du.Canada.met.en.garde.les.municipalités.
prêtes.à.s’engager.dans.un.contrat.qui.entrave.leur.pouvoir.de.réglementa-
tion,.à.moins.d’une.habilitation.législative.explicite104..Or,.rien.dans.la.Loi	
sur	les	compétences	municipales105.ou.dans.d’autres.instruments.législatifs.
s’appliquant.aux.municipalités.québécoises.ne.leur.permet.de.brader.leurs.
pouvoirs.d’urbanisme.en.échange.de.compensations.financières..Certains.
pourraient.plaider.que.les.ERA.prennent.la.précaution.de.préciser.que.les.
projets.doivent.être.conformes.à.la.réglementation.en.vigueur.pour.béné-
ficier.de.l’appui.de.la.municipalité,.mais.si. l’ERA.est.signée.avant.même.
que. les.demandes.officielles.de.permis.ne.soient.déposées.et.si. le.projet.
n’est.pas.suffisamment.prêt,. la.précision.se. révèle.davantage.susceptible.
de.soulever.un.problème.que.de.le.résoudre.

Des.auteurs.soulignent.que.l’État.se.contente.souvent.de.jouer.un.rôle.
passif,. notamment. en. matière. d’exploration. et. d’exploitation. minière106,.
laissant.ainsi. libre.cours.aux. relations.de.pouvoirs.malsaines.qui.carac-
térisent. les.positions.relatives.des.parties..Dans. le.domaine.éolien,.nous.
avons.vu.que.la.conclusion.d’une.ERA.par.un.conseil.municipal.le.place.

104.. Pacific	National	Investments	Ltd..c..Victoria	(Ville),.[2000].2.R.C.S..919,.2000.CSC.64..
105.. Loi	sur	les	compétences	municipales,.RLRQ,.c..C-47.1.
106.. Sophie.thériault,.«.Repenser.les.fondements.du.régime.minier.québécois.au.regard.

de.l’obligation.de.la.Couronne.de.consulter.et.d’accommoder.les.peuples.autochtones.»,.
(2010). 6. Revue	 internationale	 de	 droit	 et	 politique	 du	 développement	 durable	 de	
McGill.217..
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par.la.suite.dans.une.position.délicate.où.il.lui.est.interdit.de.soulever.des.
objections.par.rapport.au.projet.ou.à.son.exploitation,.sachant.que.le.parc.
éolien. continuera. à. être. exploité. pendant. vingt. ans. après. l’obtention. de.
tous.les.permis.nécessaires.

Ainsi,. la. justice. négociée. qui. en. découle. place. la. municipalité. dans.
une. position. de. soumission. quant. au. projet. et. à. ses. retombées,. tenue.
qu’elle.s’est.engagée.à.défendre.le.projet,.ce.qui.heurte.le.rôle.de.recherche.
constante.de.l’intérêt.public.par.cette.instance.publique.décentralisée.de.
première.importance.

Le. retrait. relatif. de. l’État. derrière. l’ERA. n’est. pas. pour. autant. un.
.indicateur. de. désintérêt. de. l’activité. sous-jacente.. La. filière. éolienne.
démontre.plutôt.le.contraire,.où.l’État.a.mis.tout.son.poids.afin.de.s’assurer.
de.trouver.la.formule.la.plus.flexible.et.implacable.pour.forcer.l’implanta-
tion.d’une.production.privée.d’énergie.renouvelable.au.Québec..Le.retrait.
relatif.de.l’État.derrière.l’ERA.a.plutôt.pour.objet.de.favoriser.une.conclu-
sion.qui.appuie,.sous.toutes.ses.facettes,. le.développement.de.l’industrie.
éolienne.

Le. citoyen. se. trouve. ainsi. éjecté. du. triangle. de. la. justice. négociée.
entre.les.trois.parties.que.sont.l’État,. la.municipalité.et. le.promoteur,.ce.
qui.remet.en.question.les.fondements.mêmes.de.la.démocratie.municipale.


